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I) CONDITIONS GÉNÉRALES

Le présent Cahier des Clauses Techniques (C.C.T) définit les prescriptions techniques générales applicables à l’exécution des travaux de construction du réseau d’assainissement du village de Ain w’Zain dans le caza du chouf.

En particulier, il énumère les spécifications générales et particulières imposées aux types de travaux suivants :

· Tranchées: Excavation et remblaiement.

· Chaussées: Excavation et remise en état.après excavation.

· Tuyauteries: Installation de tuyauterie de drainage

· Construction de chambres en béton, regards, cuves de pompage, ….

· Connexions aux habitations.

· Equipement d’épuration

· Maçonnerie 

· Finissages

· Cablage

· Equipement électro-mécanique

I.1) Description des travaux et du site

Le projet consiste à assainir le village de Ain w’Zain dans le caza du chouf qui fait partie de la Fédération des Municipalités du Chouf es-Souwaijan (FMCS)

Ce village est situé à environ 1,000 mètres d’altitude. Sa topographie est relativement accidentée ce qui rend impossible tout drainage gravitaire de l’ensemble du village vers un point central de collecte sans avoir recours au pompage. 

La lithographie du sol est en majeure partie une pierre calcaire relativement dure. L’entrepreneur est supposé faire à ses propres frais les vérifications nécessaires sur le site avant  de préparer son offre.

Les travaux portent sur l’exécution d’un réseau de drainage comportant environ 11 Km de tuyauterie gravitaire en DN200, DN160, DN140, DN 110 avec raccordements aux habitations. Le système comporte trois stations de pompage avec des tuyaux de refoulement de diamètres DN 125 et DN110 de longueur global 1.3 km..  

À partir d’un point de collecte, le réseau va drainer gravitairement les eaux usées de Ain w’Zain vers la station de Jdeideh située à environ 2 km du village. 

Le présent contrat consiste à exécuter le réseau jusqu’au piquet 05 de la ligne 1A.

Pratiquement, la totalité du réseau passera sous des voies publiques asphaltées. Donc l’Entrepreneur doit prendre soin de localiser les services publiques sous-terrains pour éviter tout dégât à ces services.

Les données et les cotes figurants sur les profils en long et les plans sont seulement à titre indicatif. L’Entrepreneur doit faire ses propres relevés de terrain pour définir le meilleur tracé ainsi que les pentes des canalisations.

I.2) Définitions 

- Le Maître de l'Ouvrage ou ses représentants est designé ci-après par le Maître-d’Œuvre. 
- L'Entreprise adjudicataire qui exécutera les travaux est designée ci-après par L'Entrepreneur.

I.3) Normes

Les normes applicables sur ce projet, même si elles ne sont pas spécifiquement citées, sont les normes européennes et/ou américaines afférentes aux différentes disciplines inclues dans ce marché.  
I.4) Conditions d’offre 

Les plans du dossier d’appel d’offre seront lus conjointement avec le présent CCT, le devis quantitatif et le descriptif des travaux si applicable. En cas de contradiction entre les documents précités, L’Entrepreneur s’en référera au Maître-d’Œuvre. Toute description, définition ou spécification qui figure dans l’un de ces documents sera interprétée comme faisant partie de tous les autres.
L’entrepreneur notera que l’étendue des travaux est définie par les plans et le descriptif des travaux si applicable et non par le devis quantitatif. Les quantités qui figurent dans ce dernier sont approximatives et ne devraient pas constituer l’unique source d’information pour la commande des matériaux ni pour la définition des coûts forfaitaires.

L' Entrepreneur est tenu, avant la remise de son prix, de signaler les remarques ou anomalies qu'il pourrait relever dans les documents constituant le dossier d'appel d'offre. Dans le cas ou aucune réserve ou observation ne serait présentée lors de la remise des offres, L' Entrepreneur ne pourra se prévaloir en cours d'exécution, d'erreurs, d'omissions de non concordance entre les pièces du dossier etc... pour demander au Maître-d’Œuvre une augmentation du montant du marché de base.

De même, L' Entrepreneur est tenu, lors de la remise de son prix, de s’être complètement familiarisé avec les conditions existantes sur le site, sa topographie et les conditions contraignantes qui peuvent avoir un impact sur l’exécution des travaux. 

L' Entrepreneur ne pourra se prévaloir en cours d'exécution, de conditions non prévues sur le site ou autres empêchements et obstacles pour demander au Maître-d’Œuvre une augmentation du montant du marché de base.

II demeure convenu et arrêté que, moyennant le prix prévu, L'Entrepreneur devra l'intégralité des travaux nécessaires au complet achèvement et au parfait service des constructions ou installations projetées, conformément aux Règles de l'Art. 
Toute dérogation au présent CCT n’est admise que si elle fait l'objet d'un justificatif et d’une autorisation écrite du Maître-d’Œuvre. 
I.5) Programme des travaux

Un programme détaillé des travaux sera soumis par L’Entrepreneur au Maître d’Œuvre au plus tard une semaine après l’adjudication du contrat. Inclus dans ce programme seront les calendriers en détail des activités suivantes :

1. Mobilisation sur site

2. Soumissions techniques

3. Travaux d’exécution

4. Tests et mise en route 

5. Démobilisation. 
L’ordonnancement des activités se fera dans une suite chronologique qui va optimiser la durée d’exécution du projet. L' Entrepreneur devra, avant toute exécution de travaux, obtenir l'acceptation sans réserve de ce programme par le Maître​ d’Œuvre.

I.6) Installation de chantier – Implantation
L’installation et l’organisation du chantier seront établies en fonction des contraintes particulières et seront soumises, avant exécution, à l’approbation du Maître d’Œuvre. L’entrepreneur devra notamment la mise en place des panneaux de chantier, les installations communes de sécurité et d’hygiène. D’une façon générale, il se conformera aux directives du Maître d’Œuvre en ce sens. 
L’implantation de la construction sera à la charge de L’Entrepreneur qui en sera entièrement responsable. En cas d’erreur, tous les travaux qui pourraient être nécessaires en conséquence, seront, de ce fait, à sa charge exclusive. Cette implantation sera réalisée en coordination avec le Maître d’Œuvre. 

I.7) Soumissions
L’Entrepreneur est tenu de soumettre pour approbation un dossier complet pour chaque activité, deux semaines avant son exécution. Ce dossier doit inclure au minimum ce qui suit:

· Charactéristiques techniques, notes de calculs, catalogues, certificat d'homologation, mode d'emploi, contre-​indications éventuelles et provenance des équipements et matériaux qu’il compte utiliser.

· Normes applicables.

· Essais en usine si applicables.

· Les plans d’exécution (Shop Drawings)

· Les mesures de sécurité à prendre

· Calendrier des travaux

L’Entrepreneur ne pourra procéder aux travaux concernés qu’une fois leur dossier technique approuvé par le Maître d' Œuvre. 
En aucun cas, L'Entrepreneur ne pourra substituer aux produits approuvés d'autres produits jugés par lui comme équivalents sans une nouvelle autorisation du Maître d'Œuvre. De même, il est absolument interdit de porter des modifications aux plans d’exécution approuvés par le Maître d' Œuvre sans l’autorisation de ce dernier. 

L'Entrepreneur restera seul responsable au cas ou les travaux, le matériel et les accessoires utilisés ne correspondraient pas à ceux déjà approuvés.

L'Entrepreneur remplacera à ses propres frais, le matériel et les travaux défectueux à l'entière satisfaction du Maître d' Œuvre.
I.8) Équipements et matériel

L'Entrepreneur doit présenter au Maître d’Œuvre, avant le début des travaux, la liste des équipements et matériels qu'il utilisera pour l'exécution du présent contrat. 
Aucune partie de ce matériel ne pourra être retirée du chantier avant l'achèvement de la totalité des travaux sauf par accord avec le Maître d’Œuvre. En cas de panne, L'Entrepreneur doit assurer les réparations de son matériel et sera seul responsable de tout retard occasionné par ces réparations. Le matériel et équipements pourvus seront de fabrication récente et en bon état de marche.  
I.9) Précautions à prendre, Sécurité

L'Entrepreneur devra prendre toutes les dispositions avant et pendant l'exécution des travaux, en vue d'assurer la securité de son personnel et des passants de même que la stabilité des lieux, des ouvrages et constructions mitoyennes et avoisinantes. 

Il soumettra à l’agrément du Maître d’Œuvre les mesures de sécurité à prendre pendant le déroulement de chaque activité des travaux de construction inclus les adresses des centres de soins médicaux et de la défense civile en cas d’accidents et incendies.

Le personnel de L’Entrepreneur sera proprement équipé de bottes de sécurité adéquates pour le travail, casques, uniformes, gants de travail et autres accessoires nécessaires pour éviter le plus possible les accidents et blessures. En plus L’Entrepreneur tiendra disponible sur site une trousse de secours complète pour les premiers soins.  

Durant toute la période des travaux, L’Entrepreneur prendra toutes les précautions nécessaires pour éviter les incendies et tiendra en tout temps à sa dispositionn un nombre suffisant d’exctincteurs de taille adéquate et en parfait état de fonctionnement. 

I.10) Opérations Topogra​phiques

Toutes les cotes seront définies par rapport à des repères fixes raccordés au nivellement général du Liban .

Avant le commencement des travaux de Topographie, L’Entrepreneur et le Maître d' Œuvre procèderont à reporter sur le terrain le tracé définitif des canalisations de drainage. L'Entrepreneur doit effectuer à ce stade les vérifications qu'il juge nécessaires concernant la faisabilité de ce tracé. 
Une fois les opérations topographiques terminées pour chaque tronçon, en aucun cas il ne sera admis à réclamer ultérieurement contre les cotes qui auront été arrêtées. En plus, L’Entrepreneur veillera à adopter le tracé praticable le plus court.  
I.11) Fournitures et Contrôle
La provenance, la qualité, les caractéristiques, les procédés de fabrication ainsi que les essais de contrôle et de réception des matériaux et produits fabriqués devront satisfaire aux normes fixées par le présent C.C.T si cela est le cas et en tout état de cause aux normes européennes ou américaines homologuées ou réglementairement en vigueur au moment de la signature du marché, que L'Entrepreneur est reputé connaître. 

L'Entrepreneur reste seul responsable vis-à-vis du Maître d'Œuvre de la qualité des matériaux et matériels livrés.

Le Maître d'Œuvre se réserve le droit d'effectuer en tout point et à toute époque qu'il jugera utile, le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de leur lieu et mode de stockage, de leur provenance et conditions de transport. L'Entrepreneur devra donner toute facilité aux représentants du Maître d'Œuvre pour effectuer ces contrôles.

Tous les matériaux approvisionnés reconnus défectueux ou non-conformes devront être transportés hors du chantier par L'Entrepreneur et à ses frais dans un délai fixé par le Maître d'Œuvre. 
L'Entrepreneur aura à sa charge tous les essais supplémentaires effectués en vue de vérifier qu'il a bien porté les corrections aux fournitures non conformes.

I.12) Moyens de L'entrepreneur
L'Entrepreneur doit tous les moyens nécessaires à l'approvisionnement de ses matériaux, à la réalisation de ses ouvrages et notamment les échafaudages, les appareils et matériels de levage, les transports d'amenée à pied d'oeuvre des matériaux, leurs manipulations ainsi que la production, le transport et la consommation d’énergie et d'eau nécessaire au présent lot. Il doit également l'installation des formes, aires, plates-formes, rampes, chemins nécessaires à la réalisation de ses ouvrages.

I.13) Garantie

L'Entrepreneur garantira que le matériel, les équipements etc, et les travaux installés et exécutés par lui conformément aux règles de l’art et aux normes en vigueur sont de première classe.

II s'engagera, durant une année, à partir de l'achèvement des travaux et la réception de ceux-ci par le Maître d'Œuvre, à remettre en bon état tout ou une partie des installations qui présente des défauts non provoqués par une mauvaise utilisation de la part d'un personnel non qualifié.

I.14) Accessibilité

Tout le matériel, les équipements, les tuyauteries, les robinets, les cables électriques, etc  seront installés de manière à être aisément accessibles pour la mise en fonctionnement, l'entretien, les réparations ou éventuellement le remplacement..

I.15) Qualifications et références des sous-traitants

L’Entrepreneur doit soumettre à l’agrément du Maître d'Œuvre les sous-traitants qu’il compte engager sur ce contrat. Ils doivent être des entreprises reconnues par les lois libanaises et avoir exécuté des travaux similaires d’excellente qualité.

Les certificats ainsi que les travaux exécutés doivent être fournis pour examen par le   Maître d'Œuvre. La qualification du sous-traitant sera compatible avec l’importance du travail à exécuter.
I.16) Nettoyage et propreté du site 
L'Entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous gravois, déchets et détritus pendant et après l'exécution de ses travaux; il en devra également l'enlèvement et l'évacuation aux décharges approuvées, à ses frais.

Le nettoyage courant est réalisé au fur et à mesure de 1'exécution, le nettoyage d'ensemble sera à réaliser une fois par semaine. 
En dehors des nettoyages courants précités, L'Entrepreneur devra procéder à un nettoyage de livraison pour débarrasser les supports des projections, éclaboussures et salissures provoquées par ses ouvrages, compris enlèvement et évacuation aux décharges des gravois, déchets et détritus.

Le Maître d'Œuvre se réserve la faculté de faire exécuter en fonction de l'état du chantier et au moment ou il jugera opportun, un ou des nettoyages à fond très soignés.

L'Entrepreneur prendra toutes précautions pour limiter dans la mesure du possible les chutes de matériaux ou dépôts de boues sur les voies publiques empruntées par son matériel . II effectuera en permanence les nettoyages et ébouages nécessaires, les dépenses correspondantes étant entièrement à sa charge .

I.17) Travaux sur les voies publiques

Un calendrier des travaux sur les voies publiques sera soumis au Maître d’Œuvre avant le début de ceux-ci. Les déviations, signalisations et barrières de sécurité seront clairement indiquées. Elles seront mises au point et décidées en coordination et accord avec les services publiques interessés en présence du Maître d'Œuvre. (L'Entrepreneur est tenu de provoquer cette réunion).
L'Entrepreneur devra alors faciliter dans toute la mesure de ses moyens 1'exécution des travaux de déviations provisoires sans qu'il n'ait pour cela aucun droit de réclamation ou réserve pour retard ou dommages occasionnés par cet état des choses. L'Entrepreneur ne pourra arguer d'aucun retard, dépenses ou toutes autres sujetions découlant de ces travaux sur son chantier pour faire des réclamations ou des réserves, les travaux eux-mêmes faisant partie intégrale du marché.
II devra prendre également toutes les dispositions en vue d'assurer l'écoulement de la circulation des voitures et des piétons et d'installer toutes les signalisations nécessaires.

II devra respecter les lois et règlements en vigueur concernant l'occupation temporaire des trottoirs et voies de circulation par les matériaux et le matériel nécessaires aux travaux.

L’Entrepreneur est responsable de toutes les démarches, formalités et dépenses nécessaires pour obtenir les permis d’excavation des autoritées publiques concernées. 
I.18) Ouvrages sous-terrains
Avant de procéder aux excavations, il est de la responsabilité de L’entrepreneur de déterminer à ses propres frais l’emplacement de tous les ouvrages sous-terrains tels canalisations, câbles électriques et autres dans la région où les travaux auront lieu. Si nécessaire, il louera les services des autorités compétentes. 

De même, L’Entrepreneur obtiendra à ses propres frais les permis nécessaires délivrés par les autorités compétentes pour procéder aux excavations dans les régions non habitées. 

Si des canalisations ou ouvrages souterrains non signalés par les autorités compétentes sont découverts en cours d'exécution des travaux, L'Entrepreneur en informera par écrit le Maître d’Œuvre. Il sera procédé contradictoirement à leur relevé, L'Entrepreneur devant surseoir aux travaux adjacents jusqu'à la décision du Maître d’Œuvre relative aux mesures à prendre pour la poursuite des travaux. Celles-ci seront alors prises d'un commun accord entre les deux parties en présence des services publiques concernés.

Enfin, L'Entrepreneur devra prendre toutes les précautions pour n'occasionner aucun dégât aux vestiges archéologiques qu'il pourrait rencontrer dans les fouilles ou sur les lieux du travail. Il devra immédiatement les signaler au Maître d' Œuvre.

I.19) Coordination entre corps détat

L'Entrepreneur aura à partir de plans detaillés fournis par ses différents corps d'etat ou sous-traitants :
- La réservation dans ses ouvrages de tous les trous et ouvertures nécessaires à ses corps d'état et/ou sous-traitants.
- L'incorporation dans ses ouvrages de tous systèmes de fixation (rails, douilles, taquets, etc.) nécessaires aux différents corps d’état et/ou sous-traitants qui fourniront les pièces à pied d'oeuvre.

L’Entrepreneur aura à sa charge les percements, trous, scellements, rebouchages et raccords d'enduit, conséquents à la mise en oeuvre de ses ouvrages.
I.20) Protection et respect de l’environnement
L'Entrepreneur doit prendre les précautions nécessaires pour éviter autant que possible l’émission et la propagation des poussières résultants de ses travaux, le rejet des déchets de ses activités de construction dans la nature, le gaspillage de l’eau et de l’électricité, et les nuisances sonores. 
I.21) Produits des démolitions et excavations
L'Entrepreneur est consideré comme responsable de tout produit de démolition considéré comme réutilisable pour les travaux et n'a droit à aucune indemnité du fait des pertes éventuelles de ces produits ou de leur destruction quelles qu'en soient les causes.

Les produits d'excavation seront si possible reutilisés comme matériaux de remblais dans les tranchées s'ils sont conformes aux spécifications énoncées dans le présent C.C.T. Leur réutilisation doit être soumise à I'autorisation préalable du Maître d' Œuvre notifiée.
Dans les cas contraires, ils seront transportés sur des lieux de décharges soumis à l'approbation préalable du Maître d'Œuvre. 
I.22) Réception et essais des installations

Lorsque les travaux d'installation sont achevées, il importe de vérifier leur bonne exécution et leur fonctionnement satisfaisant.

A cet effet, les travaux seront soumise à deux réceptions.

La première dite "préliminaire" consistera à constater la bonne marche des équipements et automatismes, l'étanchéité parfaite des canalisations d'alimentation et d'évacuation, des ouvrages d’art ainsi que le bon fonctionnement de la robinetterie, du matériel électrique, le tout devrait répondre aux soumissions techniques approuvées par le Maître d’œuvre.

Un procès verbal préliminaire de fin de travaux sera émis, auquel sera éventuellement annexée une liste des réserves que L’Entrepreneur doit compléter durant un laps de temps fixé par le Maître d'Œuvre. (appareils manquants, propreté, nettoyage, réglages à
faire, modification importante intervenant tardivement, peinture...) 
La deuxième réception dite "définitive" sera prononcée, au plus tard, un an après la réception provisoire et doit sanctionner le bon fonctionnement de l'installation durant la période comprise entre ces deux réceptions.
Si l'une de ces conditions fait défaut, L'Entrepreneur doit procéder à ses frais aux actions correctives nécessaires et la réception définitive ne sera prononcée que lorsque l'installation sera jugée en parfait état de marche à tout point de vue. Un procès verbal de fin de travaux sera alors émis marquant la fin officielle des engagements de L’Entrepreneur sur ce contrat.

En cours d'exécution des travaux et à l'achèvement de ceux-ci, des essais et des contrôles partiels seront effectués sur place aux frais de L'Entrepreneur.

Ce dernier devra également supporter tout genre de frais provenant en particulier de l'installation provisoire de certains équipements pour mener à bien ces essais et ces contrôles.

Qu'il s'agisse d'essais partiels ou généraux, L'Entrepreneur devra fournir, pour chaque essai, un dossier avec les formulaires concernant
- La nature, l'heure et le lieu de l'essai,
- La procédure utilisée
- Les moyens en matériel et personnel mis en oeuvre,

- Les résultats des essais
- Les notes et calculs techniques si nécessaires

Tous les documents des essais exécutés seront signés conjointement par L’Entrepreneur et le Maître d’œuvre. 
I.23) Plans « AS BUILT » ET documentation technique

Deux semaines avant la réception préliminaire, L’Entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’Œuvre un original et deux copies des plans AS-BUILT et documentation technique du projet. Ces documents feront partie intégrante des formalités de réception préliminaires.

La documentation technique doit inclure toutes les données, cotes et schémas des équipements installés ainsi que les instructions d’entretien, de diagnostique et d’opération.

I.24) Pièces de rechange

Comme partie intégrante du marché, L’Entepreneur doit fournir les pièces de rechange nécessaires pour une période de 5 ans suivant les recommandations des fournisseurs.

Dans tous les cas, la fourniture minimum sera comme suit :

- Deux pièces entières de chaque modèle de pompe livré sur site.    
- Une lampe balladeuse avec cable de 25 mètre.

- Un jeu de levier ou clés pour les cadenas des trappes d’accès des cuves de pompage..

- Un tuyau d’arrosage de 15 mètre de long.

- Une pièce de chaque relais, disjoncteur et contacteur.

- 20 % des lampes témoin du tableau de commande.

- Une pièce de chaque vanne dont le diamètre est supérieur à 50 mm.

Les pièces de rechange doivent être fournies neuves, dans leurs emballages d’origine et livrées sur site avant la réception préliminaire.     

I.25) Repliement du chantier
Après achèvement des travaux et la réception préliminaire, L’Entrepreneur devra procéder au repliement de son chantier et à l'enlèvement de tout le matériel, des matériaux excédentaires et des installations provisoires de toute nature. Il laissera les lieux et les ouvrages en bon état de propreté à la satisfaction du Maître d’œuvre.

Les installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédent devront être enlevés et les emplacements mis à la disposition de L'Entrepreneur remis en état, dans un délai de deux (2) semaines à compter de la date de réception préliminaire des travaux .

L'Entrepreneur subira, s'il est constaté que les lieux ne sont pas libérés à la date prescrite et sans limitation du montant, une pénalité de cent dollars américains par jour calendaire de retard .

En outre, la date de la réception définitive sera reculée d'un laps de temps égal à celui qui se sera écoulé entre la fin des deux semaines suivant la réception préliminaire et la date de constatation du repliement effectif et intégral des installations de chantier.

II) TRAVAUX CIVILS
II.1) TERRASSEMENTS
Ces travaux comprennent notamment :

- Le bornage du site,

- La clôture éventuelle du chantier,

- Les terrassements généraux relatifs à la réalisation des plates-​formes de bâtiments, dalles, voiries, bassins…..

- Le drainage des plates-formes, notamment le creusement des fosses de protection contre les eaux de ruissellement.

Le niveau des plates-formes sous ourages, sera, de moins 0,25 m par rapport au niveau fini projeté.

En dehors de la zone bâtie, le terrain sera livré en fin de chantier propre et débarrassé de tous gravois et débris de construction. et de telle sorte que les eaux de ruissellement n’envahissent pas le site durant la saison des pluies. Ceci supposant, soit un décaissement, soit un remblai à réaliser selon les cotes données par le travail de topographie de L’Entrepreneur.
II.1.A) Abattage d’arbres & dessouchage

Tous les arbres, broussailles et haies se trouvant à l'intérieur des emprises des excavations seront abattus, coupés ou arrachés. Les souches et les grosses racines seront extraites du sol. À l'occasion de ces travaux, toutes précautions utiles seront prises par L'Entrepreneur pour ne pas endommager les lignes aériennes ou souterraines, les canalisations de toutes natures ou les constructions de toutes sortes.
Les arbres de gros diamètre seront tronçonnés de façon à permettre au Maître d’Œuvre soit une vente directe soit un enlèvement des fûts. Sauf instructions contraires par le Maître d’Œuvre, les branches et les racines seront rassemblées au fur et à mesure de l'avancement des travaux, chargées et evacuées vers des décharges designées par ce dernier.

En exécutant les travaux de terrassement, L’Entrepreneur évitera autant que possible la coupe des arbres. Il est formellement interdit d’abattre des arbres sans l’autorisation écrite des autorités compétentes.  

II.1.B) Arrachage des taillis, broussailles et haies.
Les broussailles et taillis seront rassemblés et brûlés sur place au fur et à mesure de I'avancement des travaux. L'Entrepreneur devra prendre à sa charge et sous sa responsabilité les mesures de sécurité prescrites par le service local d'incendie qu'il consultera à cet effet .Les souches seront incinérées ou rassemblées sur les lieux de dépôt choisis par L'Entrepreneur en accord avec le Maître d’Œuvre à plus de 200 m de toute habitation.
II.1.C) Décapage 
La terre végétale sera décapée sur au moins 20 cm ou suivant les conditions du terrain. Les terres végétales à réutiliser seront mises en dépôt provisoire aux emplacements indiqués par L'Entrepreneur et soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre. Les terres végétales excédentaires seront évacuées aux décharges. En aucun cas, les terres végétales ne seront utilisées pour le remblayage.
II.1.D) Travaux d’excavation

II.1.D.1) Exécution des déblais

L'Entrepreneur effectuera les déblais et les fouilles, en surface, en tranchée, en rigoles ou en puits, nécessaires à l'obtention de la forme sur laquelle doivent être placés les éventuels remblais, drains, ouvrages en béton, canalisations, conduites, infrastructures, etc. suivant les largeurs, longueurs et profondeurs définies dans les dessins d'exécution ou suivant les instructions écrites données sur le chantier et suivant un mode d'exécution (profondeur de chaque couche excavée, etc.) soumis par L'Entrepreneur à l'agrément du Maître d’Œuvre.

Les excavations devront être exécutées à l'aide d'engins mécaniques ou de tout autre procédé de manière à éviter toute surexcavation inutile. Les dépassements d'excavations hors profits, non expressément notifiés à L'Entrepreneur par Ordre de Service, ne seront pas payés et L'Entrepreneur devra remblayer ces surexcavations, conformément aux spécifications, de la mise en place de remblais jusqu'à la cote d'excavation préscrite. Il assurera une contrainte admissible du remblai au moins égale à celle du sol qui existait.

L'extraction des déblais par les engins mécaniques devra être arrêtée à une cote plus haute que le fond de fouille prévu et en dedans du tracé pour les parois, de façon à éviter l'ameublissement du fond et des parois par les griffes de l'engin.

La finition de la fouille sera réalisée soit à la main soit par un procédé ne présentant pas l'inconvénient ci-dessus.

Les explosifs et leur emploi sont formellement interdits sur le site.
Les produits d'excavation seront si possible réutilisés comme matériaux de remblai sur l'aménagement, s'ils sont conformes aux spécifications. Dans les cas contraires, ils seront transportés sur des lieux de décharges soumis à l'approbation préalable du Maître d’Œuvre. Leur réutilisation doit être soumise a l'autorisation éventuelle du Maître  d’Œuvre notifiée par Ordre de Service.

Quand L'Entrepreneur considère qu'il a exécuté une zone d'excavation en conformité avec les plans d'exécution, il prévient le Maître d’Œuvre deux jours avant la date d’inspection projetée. Ce dernier examine alors le fond de fouille et s'il est d'accord, donne son approbation par écrit a L'Entrepreneur. Un levé topographique contradictoire est alors exécuté.

Nuls travaux ne peuvent commencer ni avant que le levé contradictoire ne soit réalisé ni avant que L'Entrepreneur n'ait reçu l'approbation écrite du Maître d’Œuvre consécutive à l'examen de la fouille.

II.1.D.2) Exécution des purges

Les zones faibles décelées seront délimitées par traçage au sol de formes rectangulaires et les matériaux défectueux purgés à la profondeur nécessaire. Ces matériaux seront transportés aux décharges agréées.

Les fouilles seront soigneusement remblayées en matériaux d'emprunt et compactées. Les travaux seront conduits de manière à ne pas détériorer les formes voisines. II sera pris attachement des longueurs, largeurs et profondeurs des purges.

II.1.D.3) Etaiement et blindage

Les parois rocheuses seront taillées en biseau si nécessaire pour les stabiliser. Mais si la nature du terrain ou sa variation physique sous l'action des intempéries ou des venues d'eau le demande, L'Entrepreneur doit prévoir à ses frais les étaiements et blindage des parois pour empêcher tout mouvement du sol et pour éviter tout accident aux personnes circulant dans les fouilles ou à leurs abords.

Le procédé d'étaiement et blindage devrait être soumis à 1'approbation du Maître d’Œuvre, leur approbation ne diminuant en rien la responsabilité de L'Entrepreneur; ce dernier restant le seul et unique responsable légalement, financièrement et techniquement de tout accident, dommage ou autres, pouvant survenir à des personnes, véhicules, biens privés ou publics, etc. 
Durant tout le temps nécessaire pour l'achèvement de la totalité des travaux d'excavation, il devra entourer ces derniers de palissades avec éclairage de nuit.

II.1.D.4) Épuisement des eaux

L'Entrepreneur devra prévoir l'élimination rapide de l'eau entrant dans les travaux de terrassement de quelque source, nature ou quantité, et à quelque moment que ce soit, durant la construction. Il prévoira partout ou c'est nécessaire sur le site, un système d'écoulement provisoire, fosses, drains, rigoles, pompage ou autres moyens d'éliminer cette eau à une distance convenable des fouilles.

En pompant et en baissant le niveau de l'eau en général dans les excavations, L'Entrepreneur prendra toutes dispositions pour empêcher les érosions et affouillements du sol, ainsi que toutes précautions pour la stabilité des structures.

Les fouilles devront être maintenues à sec pendant toute la durée de l'exécution des travaux de terrassement, et éventuellement durant toute la durée jugée nécessaire de la part du Maître d’Œuvre.

Tous ces travaux seront effectués aux frais de L'Entrepreneur et sont supposés être pris en compte dans les prix du devis.

II.1.D.5) Comblement des vides

Tous les vides, tels que caves, puits, etc. seront comblés dans les conditions prescrites par le Maître d’Œuvre et conformément aux spécifications techniques du projet.

II.1.D.6) Tolérances en profondeur des fouilles

Les tolérances admises pour les surprofondeurs des fouilles des fondations n'excéderont pas 5 cm pour les sols pulvérulents ou cohérents et 10 cm pour les sols rocheux. Aussi, si le fond de fouille a été accepté par le Maître d’Œuvre, la surépaisseur de provenance des tolérances admissibles s'additionnera à l'épaisseur du béton maigre (béton de propreté) ou de la sous-couche de fondation. Dans le cas contraire, la solution de substitution de sol telle qu'elle est mentionnée ci-avant s'impose pour assurer le niveau fini de fond de fouille.

II.1.D.7) Transport des déblais excédentaires

Le transport des déblais se fera au fur et à mesure de leur extraction avec un moyen de transport au choix de L'Entrepreneur, mais de façon que leur circulation, en particulier au voisinage des fouilles, ne provoque aucun dommage à ces dernières ainsi qu'aux ouvrages en cours et aux constructions voisines.

Une partie de ces déblais sera mise en dépôt provisoire pour être utilisée en remblais autour des fondations, murs, etc… et le surplus utilisé dans les remblayages en surface si nécessaire. Ils seront stockés sur le terrain à un endroit à définir en accord avec le Maître d’Œuvre.

Par contre, tous les gravois, matières organiques et végétales, détritus et autres matériaux non utilisables pour le remblayage en provenance des fouilles, seront evacués aux décharges publiques. Tous les frais de décharge à prévoir seront inclus dans les prix unitaires.

II.1.E) Travaux de remblayage 
II.1.E.1) Travaux préliminaires

Le sol de l'emprise doit être débarrassé de tout ce qui pourrait nuire à la liaison du terrain en place avec les remblais: racines, souches d'arbres, haies, débris de toute nature, ainsi que la terre végétate sur une épaisseur au moins égale à 0.20 m. Les travaux de remblayage ne peuvent se poursuivre en la présence d'eau; cette derniere doit être pompée.

Les remblais sont constitués par une ou plusieurs couches de sols homogènes superposées et éventuellement accolées et d'épaisseur fonction du mode de compactage utilisé. Ils ne doivent contenir ni mottes, ni gazons, ni souches, ni débris végétaux. Les platras et les gravois hétérogènes (ferrailles, matières organiques) sont interdits. Les vases, les terres fluentes et les tourbes sont toujours exclues des remblais.

II.1.E.2) Remblayage

Les matériaux pour remblais proviendront soit des déblais, soit des emprunts, soit des excavations diverses, tels que les fosses. Ils ne pourront en aucun cas provenir du décapage ni de purges. Les zones d'emprunt seront agréées par le Maître d’Œuvre dans les cas ou les terres provenant des fouilles sont de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante.

Les matériaux pour remblais seront de bonne qualité et mis en oeuvre par couches successives de 0.25 m d'épaisseur, soigneusement arrosés et compactés avec des moyens manuels ou mécaniques appropriés (dame vibrante, rouleau ou autre). L'Entrepreneur veillera à ce que les ouvrages d'étanchéité ou de drainage ne subissent, pendant ces travaux, aucune détérioration pouvant compromettre leur fonctionnement.

Il est formellement interdit d’utiliser les rouleaux vibrants près des ouvrages en béton, seulement les dames manuelles vibrantes ou autre équipement similaire sera utilisé. 
Le compactage des remblais devra permettre d'obtenir in - situ une densité sèche au moins égale à 90% et 95% de la densité sèche maximum donnée par l'essai Proctor modifié respectivement dans le corps des remblais et dans les trente derniers centimètres sous l'arase des terrassements.

II.1.F) Travaux de voirie
Les travaux de terrassement devront prévoir un drainage satisfaisant de la zone de la station de sorte que les eaux de ruissellement n’envahissent pas le site  pendant la saison des pluies. L’Entrepreneur prévoira rigoles, caniveaux et décaissements nécessaires pour arriver à ce but.
Tous ces travaux seront effectués aux frais de L'Entrepreneur et sont supposés être pris en compte dans les prix du devis.

II.2) GROS-ŒUVRE

Ces travaux comprennent tous les travaux du gros œuvre de la superstructure et de l'infrastructure du projet. Ils comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d'ouvrages façonnés de la profession, en fourniture et pose, compris toutes sujétions pour obtenir un ouvrage complet.

II.2.A)  Excavations
Il sera éventuellement nécessaire de descendre les excavations à des niveaux inférieurs à ceux prévus sur les plans d’exécution ou de ménager des talus en déblais, de pentes plus faibles que celles prévues, de manière à assurer un sous-sol de tenue suffisante pour la mise en place des ouvrages ou une securité suffisante pour le travail et la circulation. Les excavations supplémentaires seront exécutées sur notification a L' Entrepreneur par Ordre de Service du Maître d’Œuvre.

II.2.B) Coffrages
II.2.B.1) Fonctions, classements et constitution des coffrages 
Les coffrages, c'est-à-dire leur paroi et leur ossature, doivent être aptes à assurer leurs fonctions essentielles :
- Réaliser les formes géométriques prévues, sans aucune déformation imprévue

- Obtenir la qualité d'aspect spécifiée pour les parements, grâce à la qualité, au degré de remploi, à la propreté et à l'étanchéité de leurs parois

- Permettre une mise en oeuvre soignée tant des armatures que du béton, compte tenu des moyens d'exécution prévus

- Supporter sans dommage et sans déformation excessive les actions de toute nature exercées pendant les travaux.

On distinguera trois catégories de coffrages ou parois de moules par ordre de qualité croissante

1) Coffrages ordinaires pour béton ordinaire ou cyclopéen. 
2) Coffrages soignés pour l'infrastructure. 
3) Coffrages à parement fin pour la superstructure.

Coffrages ordinaires
Si les coffrages ordinaires constitués de sciages simplement juxtaposés, ces derniers doivent être convenablement jointifs.
Si les coffrages ordinaires sont composés de panneaux de fibre de bois agglomérée ou de contre-plaqué, simplement juxtaposés, ces panneaux doivent être convenablement jointifs.

L'écartement maximal dans les joints sera de 2 millimètres et la dénivelée tolérée normalement à la paroi entre 2 éléments voisins sera aussi de 2 millimètres.

Coffrages soignés

Si les coffrages soignés sont composés de sciages rabotés sur leurs quatre faces, simplement juxtaposés, ils doivent être convenablement jointifs.

Si les coffrages soignés sont composés de panneaux de fibre de bois agglomérée ou de contre-plaqué, ceux-ci doivent présenter une surface équivalente à celle du bois raboté. L'étanchéité des joints doit être assurée par des moyens appropriés.

Les bandes adhésives doivent, de préférence, être en matière alvéolaire. Elles doivent être disposées dans l'épaisseur du joint, car les bandes simplement collées en surface ont tendance à se décoller sous I'effet conjugué du produit de démoulage et de la vibration du béton.

Les coffrages soignés peuvent être métalliques. Les surfaces de tôle au contact du béton ne doivent présenter ni saillie, ni gauchissement. 
L’étanchéité des joints doit être assurée par des moyens appropriés.

Quel que soit le matériau constitutif des coffrages soignés, l'écartement maximal dans les joints est de 1 millimètre et la dénivelée tolérée normalement à la paroi entre deux éléments voisins est de 2 millimètre.
​
L’étanchéité des joints peut être assurée, par exemple, au moyen de rubans adhésifs disposés à plat sur la surface intérieure des moules, de bandes de mousse élastique, disposées dans les joints ou bien au moyen de mastic.

Coffrages pour parement fin

Si les coffrages pour parement fin sont constitués de sciages rabotés sur leurs quatre faces, ils doivent tous présenter, pour un même élément de parement, une orientation et un découpage des joints, spécialement étudiés en vue de leur aspect esthétique. Ces sciages peuvent être, soit simplement juxtaposés, soit assemblés par rainures et languettes, dans les deux cas, les faces au contact du béton doivent être, si nécessaire, planées au rabot après assemblage.

Les coffrages pour parement fin, composés de panneaux de fibre de bois agglomérée ou de contre-plaqué, doivent répondre aux conditions fixées pour les coffrages soignés de même composition. Mais, en outre, la disposition de leurs joints doit être étudiée en vue de leur aspect esthétique. Ces joints doivent être rebouchés et arasés au mastic. L'emploi de ruban adhésif n’est pas admis.

Si les coffrages pour parement sont métalliques, les surfaces de tôle au contact du béton ne doivent présenter ni saillie, ni gauchissement. L'étanchéité des joints doit être assurée par serrage de garnitures de mousse élastique ou tout autre procédé équivalent.

Les dispositifs d'étanchéité des joints ne doivent pas faire saillie sur la surface intérieure des coffrages. De plus, les joints doivent être rebouchés et arasés au mastic. La configuration des joints doit être étudiée du point de vue de l' aspect esthétique.

II.2.B.2) Tare des reprises de bétonnage

Les dessins de coffrage devront indiquer clairement le tracé des surfaces de reprise prévisibles ainsi que les zones ou aucune reprise ne peut être admise. Si l’on ne peut éviter des reprises dans les parties vues, on fera en sorte de rendre celles-ci les moins apparents possible; en les plaçant, par exemple, à l'intersection de deux surfaces d'orientations différentes, on évitera les reprises en travers d’une grande surface uniforme.  Si l’on ne peut masquer les lignes de reprises, on les dissimulera à l'aide de rainures.

Des rainures tracées sur les parements vus de béton présentent, indépendamment des effets esthétiques que l’on peut en tirer, les avantages pratiques suivants:
- Rendre moins évidentes les irrégularités d'uni de surface et de teinte, dues aux reprises de bétonnage.

- Dissimuler les joints,

- Éventuellement localiser les fissures de retrait.

II.2.B.3) Etanchéité des coffrages

L'étanchéité des parois de coffrage doit être telle qu'aucune perte dommageable de laitance ne risque de se produire lors de la mise en ceuvre du béton.

II.2.B.4) Caractères mécaniques des coffrages
Les coffrages doivent présenter une rigidité suffisante pour résister, sans tassements ni déformation nuisibles, aux charges, surcharges et efforts de toute nature qu'ils sont exposés à subir pendant l'exécution des travaux, et notamment aux efforts engendrés par le serrage et la vibration du béton.

II.2.B.5) Préparation des coffrages 
Immédiatement avant bétonnage, les coffrages doivent être nettoyés avec soin, de manière à les débarrasser des poussières et débris de toute nature. Des fenêtres à obturation mobile doivent être réservées, si besoin, pour faciliter le nettoyage éventuel à l’air comprimé.

Avant mis en place du béton, il faut arroser de manière abondante

- Les coffrages ordinaires composés de sciages

- Les coffrages ordinaires composés de panneaux de fibre de bois agglomérée ou de contre-plaqué;

- Les coffrages soignés composés de sciages.

Les arrosages doivent être éventuellement réalisés en plusieurs phases successives, de manière à obtenir une humidification des bois aussi complète que possible. Neanmoins, les surfaces humides ne doivent pas être ruisselantes et l'eau en excès doit être évacuée avec soin, de préférence à l’air comprimé.

L'humidification des coffrages a pour but de resserrer les joints et d'éviter la dessiccation trop rapide du béton sur ses parements. Elle présente une importance particulière pendant les périodes sèches et chaudes.

Huilage

Avant mise en place du béton, it faut, en vue de faciliter le décoffrage ultérieur, enduire d'huile: 
- Tous les coffrages métalliques;

- Les coffrages soignés composés de panneaux de contre-plaqué ou de fibre de bois agglomérée, ainsi que tous les coffrages pour parement fin qui ne seraient pas revêtus d'un produit spécial de démoulage; L'huile en excès au fond des moules doit être épongée avant bétonnage.

Les huiles employées doivent être des huiles spéciales dites de démoulage. Elles doivent être propres (c.a.d ne pas laisser de traces sur les parements du béton) et ne présenter aucune réaction acide.

L'enduction d'huile des coffrages pour parements fins en bois de sciage, contre-plaqué ou fibre de bois, doit être effectuée par application successive de deux couches au moins, de manière à bien imprégner le bois.

Les huiles acides réagissent sur le béton et provoquent le farinage des parements. Par ailleurs, si aucun enduit intermédiaire n’est prévu, il est . recommandé de vérifier que les peintures ultérieures ne sont pas incompatibles avec la qualité du produit de décoffrage employé.

II.2.B.6) Processus de décoffrage

Le décoffrage du béton doit être effectué avec précaution, sans chocs et par efforts purement statiques. Les joints de retrait et de dilatation doivent être débarrassés de tous les éléments susceptibles de s'opposer à leur fonctionnement.

Le programme des opérations de décoffrage, de décalage par enlèvement des étais, ou de décintrement précise les délais respectifs à l'expiration desquels L'Entrepreneur propose de les effectuer, sous réserve des conditions climatiques du moment. L'Entrepreneur explicite ses propositions en spécifiant la résistance requise du béton à l’âge J de chaque opération.
II est interdit de décoffrer entièrement et de replacer ensuite des étais provisoires.

Lorsque certains aciers d'armature se trouvent accidentellement à nu lors du décoffrage, il convient, avant ragréage, de procéder à un examen attentif de la zone défectueuse.

Dans le cas des réservoirs, le maintien des coffrages se fera à l’aide de tiges fixées sur des manchons de liaison étanches à double filage. Les trous laissés par ces tiges lors du décoffrage seront remplies par un mortier sans retrait.

II.2.B.7) Entretien

Si plusieurs emplois sont prévus pour un même coffrage, celui-ci doit être parfaitement nettoyé et remis en état avant tout nouvel usage.

II.2.C) Armatures en acier pour béton armé
II.2.C.1) Classification
Les catégories des armatures sont définies comme suit:

- Ronds lisses pour béton armé.

- Barres à haute adhérence pour béton armé.

- Fil à haute adhérence.

- Treillis soudés et éléments constitutifs.

La nuance est définie par la valeur requise de la limite d'élasticité. Quand, pour des armatures de mêmes catégorie et nuance, il existe plusieurs qualités distinctes par des niveaux de caractères technologiques, la qualité choisie est soumise à l'acceptation du Maître d'Œuvre.
Il est interdit d'utiliser dans un même ouvrage des ronds lisses de même diamètre et de nuances différentes.
II.2.C.2)  Conditionnement

Les armatures en acier pour béton armé sont livrées sur le chantier soit en barres droites, soit en couronnes, soit sous forme de panneaux ou rouleaux, soit sous forme d'éléments préfaçonnés en atelier.

Le redressage de barres qui auraient du être livrées droites mais ont été ployées en cours de fabrication, transport ou manutention, est interdit; de telles barres sont refusées; cependant, leurs parties demeurées droites après élimination des parties ployées peuvent être acceptées si elles sont utilisables eu égard à leur longueur.

Les armatures livrées en couronnes ou en rouleaux, ne peuvent être approvisionnées sur chantier que si L'Entrepreneur dispose d'un atelier de redressage adéquat.

II.2.C.3)Transport et manutention; stockage

D’une façon générale, les transports et manutentions sont organisés et effectués de manière que les armatures ne subissent pas d'altérations (déformations permanentes accidentelles, blessures souillures, ruptures d'assemblages).

Les armatures sont stockées dans un parc spécial soit sur le chantier, soit à l'atelier de fabrication d'éléments assemblés s'il est distinct du chantier. Elles sont classées par catégories, nuances et diamètres. Le parc de stockage est organisé de manière à éviter toute altération aux armatures.

II.2.C.4) Acceptation des lots d'armatures

L'acceptation des armatures n'est subordonnée, sauf stipulation particulière du marché, qu’à leur identification. À cette fin, pour les armatures à haute adhérence et les treillis soudés, L'Entrepreneur vérifie la présence du marquage prévu par la fiche d'identification annexée à la décision d'homologation. Pour les armatures lisses, il dispose du bordereau de livraison certifiant leur origine et leur nuance, et doit en vérifier la conformité à la commande.

L'acceptation des armatures préfaçonnées est, en outre, subordonnée à une vérification de conformité aux dessins d'exécution.

Le caractère mécanique servant de base aux justifications est la limite d'élasticité garantie, designée par (fe).

La limite d'élasticité garantie des ronds lisses a pour valeur 24 kg/mm2, effort à la traction 42 kg/mm2, allongement à la rupture 25%.

La limite d'élasticité garantie des barres à haute adhérence a pour valeur 40 kg/mm2. Effort à la traction 50 kg/mm2, limite élasticité 40 kg/mm2, allongement à la rupture 14%.

II.2.C.4) Formage des armatures
Les barres d'armature doivent être coupées et façonnées conformément aux dessins d'exécution.

Les barres de diamètres inférieurs ou égaux à 12 mm peuvent être façonnées à la main. Par contre, les barres de diamètres supérieurs à 12 mm doivent obligatoirement être façonnées mécaniquement, en une seule passe, au moyen dune machine à mandrin, agréée par le Maître d'Œuvre.

Les machines à trois galets sont sévèrement déconseillées, car elles présentent le grave inconvénient d'effectuer le cintrage en plusieurs passes, il en résulte des discontinuités de courbure, ainsi qu'une détérioration des cannelures ou des crénelures, qui constitue une amorce possible de rupture des barres.

Le façonnage des barres nécessite l'utilisation d'un mandrin de diamètre approprié à la nature des aciers. Les diamètres minimaux du mandrin de cintrage, qu'il convient d'adopter dans chaque cas, sont fixés, en millimètres, aux tableaux suivants :
TABLE 1
	Diamètre nominal des barres

(Ø en mm)
	6
	8 10
	12
	14
	16
	20
	25
	32
	40

	Diamètre

minimal

du mandrin

(en mm)
	Etriers

et cadre
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	20
	25 30
	40
	
	-
	-
	-
	-
	-

	
	Ancrages
	30
	40 50
	60
	80
	100
	140
	200
	320
	-

	
	Pliures
	-
	- 80
	100
	130
	150
	200
	250
	380
	-


Pour les aciers de limite élastique de référence inférieure à 300 Mpa (aciers doux: fe <300 Mpa)
TABLE 2
	Diametre nominal des barres

( Ø en mm)


	6
	8 10
	12
	14
	16
	20
	25
	32
	40

	Diametre

minimal

du mandrin

(en mm)
	Etriers

et cadre
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	30
	40 60
	80
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	
	Ancrages
	60
	80 100
	120
	140
	160
	200
	250
	380
	-

	
	Pliures
	-
	- 140
	170
	210
	240
	320
	420
	640
	-


Pour les aciers de limite élastique de référence au moins égale à 300 MPa et au plus égale à 500 MPa (aciers mi-durs : 300 MPa < fe < 500 MPa)

Ces diamètres doivent être arrondis, dans chaque cas, au diamètre supérieur de mandrin disponible.

La vitesse de cintrage doit tenir compte de la nature des aciers et de la température ambiante.

Tout dépliage systématique est interdit. Si une courbure ou une pliure doit subir une correction éventuelle in situ, cette correction doit être réalisée par accentuation du pliage mais elle ne doit jamais être exécutée par dépliage, même partiel.

II.2.C.5) Soudaqe des armatures

Le soudage des armatures ne peut être envisagé que pour les aciers de limite élastique inférieure à 500 MPa, sous réserve que la soudure ne détermine, ni diminution de résistance, ni risque de fragilité. 
Le mode de soudage doit faire l'objet d'un accord du Maître d'Œuvre.

De toute façon, le mode de soudage doit être conforme aux règles concernant les jonctions par soudure:
1- soit sous forme de soudures en bout par étincelage;

2- soit sous forme de soudures en bout de l'arc électrique avec joints chanfreinés;

3- soit sous forme de recouvrements soudés à l'arc électrique avec cordons longitudinaux.

Le soudage des armatures doit être exécuté, en atelier ou sur chantier, par des soudeurs spécialistes, à l'exclusion de tous autres ouvriers. Tout soudage au chalumeau est interdit. 
II.2.C.6) Mise en place des armatures

Lors de leur mise en place, les armatures doivent être propres sans souillures susceptibles de nuire à l'adhérence du béton et ne comporter, ni rouille non adhérente, ni traces de terre, ni peinture, ni graisse, ni autre matière nuisible. Elles doivent être placées conformément aux indications des dessins d'exécution et arrimées avec précision au moyen de cales en mortier ou en matière plastique, de manière à ne subir aucun déplacement appréciable avant et pendant la mise en œuvre et la vibration du béton.

L'emploi de cales en acier est interdit. L'emploi de cales en mortier n’est autorisé que si leur présence ne diminue en rien la qualité et l'aspect de l'ouvrage. L'emploi de cales en matière plastique est vivement recommandé.

II.2.D) Bétons
II.2.D.1) Ciments: Type et stockage
Le ciment sera du type Portland artificiel à prise lente, classe de résistance 35/55 de la meilleure qualité et dont la fabrication ne remonte pas à plus de trois mois.

En ce qui concerne les sructures en contact avec l’eau usée, on utilisera un ciment sursulfaté à haute résistance CSS ou équivalent approuvé.
Le ciment doit être stocké, soit en sacs ou barils, soit en vrac dans des silos. Le stockage doit être effectué à l'abri des intempéries et notamment de l'humidité. L'emmagasinage des sacs ou barils doit être systématiquement organisé, de manière à éviter que certains sacs ou barils soient consommés avec un retard excessif et subissent ainsi un vielllissement exagéré.

II.2.D.2) Granulats

La dimension maximale des granulats employés doit rester inférieure, d’une part à l'espace libre horizontal entre deux armatures (ou entre une armature et le coffrage), d'autre part au quart (25%) de 1'épaisseur de la pièce à bétonner.

II sera utilisé des granulats de dimension maximale élevée, compte tenu des dimensions de la pièce à bétonner, des formes du coffrage, de la densité du ferraillage, etc. 

Les granulats doivent être subdivisés d'après les catégories suivantes
TABLE 3

	Classification des granulats
	Mailles des tamis

(en mm)
	Diamètre des

passoire (en mm)

	Fines (farines ou fillers)
	< 0.08
	

	                                        (fins

	De 0.08 à 0.315
	

	Sables
(moyens...
	De 0.315 à 1.25
	

	                                         (gros

	De 1.25 à 5
	

	                                         (petits

	
	De 6.3 à 0

	Graviers
(moyens...
	
	De 10 à 6

	                                         (gros

	
	De 16 à 5

	Pierres
(petits

	
	De 25 à 4

	cassées
 (moyens...
	
	De 40 à 6

	ou cailloux
 (gros

	
	De 63 à 10


Les agrégats doivent provenir des meilleurs bancs de carrière de la montagne et de sable naturel agréés par le Maître d’Œuvre. Ils devront être durs, propres et exempts de toutes matières étrangères, telles que: scories, charbon, gypse, débris de bois, feuilles mortes, matières organiques, etc. Les graviers et cailloux doivent être exempts de gangue argileuse ou terreuse adhérente. Les sables doivent être exempts de fines argileuses et satisfaire à l'essai dit d'Equivalent de Sable ES. La valeur optimale exigée dans le cas d'une mesure visuelle de l'ES est 75° < ES < 85°.

Dans le cas de fines de nature argileuse, on peut se baser sur les valeurs suivantes
TABLE 4
	ES "a vue"
	Nature et qualite du sable

	ES < 65
	Sable argileux: risque de retrait ou de gonflement, à rejeter pour des bétons de qualité

	65 <ES< 75
	Sable légèrement argileux: de propreté admissible pour les bétons de qualité courante, à moins de craindre particulièrement le retrait.

	75 <ES< 85
	Sable propre: à faible pourcentage de fines argileuses, convenant parfaitement pour les bétons de haute qualité (valeur optimale ES à vue = 80).

	ES > 85
	Sable très propre: l'absence presque totale de fines argileuses risque d'entraîner un défaut de plasticité du béton qu'il faudra compenser par une augmentation du dosage en eau


Comme granulats, on doit utiliser, soit des sables, graviers et cailloux naturels, soit des produits de concassage de roches appropriées. Il faut éviter notamment d'employer des roches trop friables ou trop tendres (comme certains calcaires) ou se décomposant à l’air (comme certains porphyres) ou par hydratation (comme certains schistes). Par contre, on peut utiliser, après concassage, certains laitiers de hauts fourneaux.

Pour ce qui est de la forme géométrique, il est proscrit d'employer des graviers en forme de plats ou d'aiguilles. Il est interdit de descendre en-dessous d’un coefficient de forme de 0.15.
II.2.D.3)  Eau de gâchage

L'eau de gâchage sera propre et ne doit pas contenir plus de 5 grammes par litre de matières en suspension (vases, limons, etc.), ni plus de 35 grammes par litre de matières et sels solubles, sous réserve que ces sels dissous ne risquent pas de nuire à la conservation des bétons (acides, sulfates, sels corrosifs, matières organiques). Toute eau de qualité douteuse doit être soumise a une analyse.
II.2.D.4) Adjuvants

L'utilisation des adjuvants doit faire l'objet de justifications spéciales, ainsi que d'un accord du Maître d'Œuvre.

Le mode d'emploi et le dosage doivent être suivant les instructions du fabricant et approuvés par le Maître d'Œuvre et strictement respectés. Des précautions particulières doivent être prises pour assurer une répartition uniforme du produit dans le mélange.

II.2.D.5) Dosages
Le dosage du béton armé pour les dalles, poutres, porte-à-faux, linteaux, semelles, chaînages, murs porteurs, murs de refend et muret doit être dans les proportions suivantes, à l’essai au cylindre:

350 kg de ciment
pour  400 l de sable

et  800 l de gravier.

Le dosage du béton maigre doit être dans les proportions suivantes
250 kg de ciment
pour  400 l de sable

et  800 l de gravier.

Pour le béton cyclopéen, la proportion des moellons ne doit pas dépasser 1/2 M3 pour  1 M3 de béton.

Le dosage en eau doit être suffisant pour que le béton présente la plasticité compatible avec une bonne ouvrabilité, mais il ne doit pas être excessif car les résistances du béton diminuent quand le dosage en eau augmente. On ne doit jamais, à la sortie du malaxeur, rajouter de 1'eau à un béton jugé trop sec.

TABLE 5

	Type de béton
	Dosage minimum en ciment

kq/m3

	Béton de propreté
	250

	Béton armé fC28 = 25 MPa
	350

	Béton armé spécial fC28 = 30 MPa
	400


II.2.D.6) Résistance du béton 

La résistance à la compression du béton est déterminée à 28 jours d'âge, par l'essai d'éprouvettes cylindriques de 16 cm de diamètre et de 32 cm de hauteur, soumises à l'écrasement suivant leurs faces extrêmes, qui doivent etre préalablement rectifiées.

La résistance caractéristique du béton à la compression est définie comme la moyenne arithmétique des mesures prises diminuée de 1.64 fois de leur écart type.

· fc 28 = 25 MPa pour un dosage de 350 kg/m3

· fc 28 = 16 MPa pour un dosage de 250 kg/m3

II.2.D.7) Fabrication des bétons 
Le matériel, les conditions de fabrication et de contrôle de fabrication du béton sont soumis à l'acceptation du Maître d'Œuvre.

Il est interdit de fabriquer des gâchées de volume inférieur à la plus grande des deux valeurs suivantes

- Soit la gâchée minimale fixée par le constructeur du mélangeur;
- Soit la moitié de la capacité nominale du mélangeur.

Les matériaux constitutifs du béton doivent être introduits dans l'ordre suivant: gravier, ciment, sable. L'eau ne peut être ajoutée qu'après un premier malaxage à sec du mélange gravier - ciment - sable.

Dans certains cas, il est recommandé d'introduire d'abord une partie des gros granulats et de l’eau et de faire quelques tours de malaxeur pour nettoyer les parois de la cuve et éviter que le mortier ne risque d'y adhérer.
Le malaxage doit être assuré, de préférence, dans un appareil à axe vertical. Pour un malaxeur de taille moyenne, tournant à raison de 15 à 20 tours par minute, la durée minimale de malaxage est estimée à 2 minutes.

L'Entrepreneur peut utiliser des bétons prêts à l'emploi preparés en usine, sous réserve de l'acceptation du Maître d'Œuvre.
II.2.D.8) Transport 
Le béton doit être transporté dans des conditions ne donnant lieu, ni à une ségregation, ni à un début de prise avant mise en oeuvre. Toutes précautions doivent être prises pour éviter, en cours de transport, une évaporation excessive ou une intrusion de matières étrangères.

Les conditions de transport et de manutention du béton sont soumises à l'acceptation du Maître d'Œuvre tel que :
- Le temps maximal entre la fin de la fabrication du béton et la fin de sa mise en place;

- Le temps maximal de transport, en tenant compte du temps d'attente et du délai nécessaire pour la manutention et la mise en oeuvre du béton, qui sera porté à la connaissance du fournisseur de béton.
La prise en considération du temps de transport est un élément de jugement pour l'acceptation de l'origine du béton proposé par L'Entrepreneur. 
Le délai maximal compté à partir de la fin de la fabrication du béton jusqu'à la mise en oeuvre du béton dans le coffrage ne doit pas excéder, en règle générale, 1 h lorsque la température est voisine de 200C (pour la majorité des ciments). Cette limite doit être modifiée lorsque la température ambiante s'écarte de la moyenne, qu'elle soit basse ou élevée, et dans le cas d'emploi de certains adjuvants.

II est interdit d'ajouter de l'eau en cours de transport; à l'arrivée du camion sur le chantier, ou pendant le déchargement du béton, aucun ajout d'eau ne doit avoir lieu autre que celui, éventuel, préalablement prévu et accepté par le Maître d'Œuvre.
II.2.D.9) Mise en œuvre du béton

Un programme de bétonnage doit être établi par L'Entrepreneur préalablement à tout commencement d'exécution et indiquer les moyens de malaxage et de transport, ainsi que le processus et la cadence de mise en place du béton. Les interruptions de bétonnage doivent être aussi réduites que possible.

Avant bétonnage, il faut s'assurer que les coffrages ont été convenablement disposés, que les armatures ont été mises en place conformément aux plans de ferraillage (notamment en ce qui concerne leur distance minimale au coffrage) et qu'elles ne risquent pas de se déplacer en cours de bétonnage ou de vibration.

Sauf justifications spéciales, tous les bétons doivent être mis en place par vibration.

Si le ferraillage est dense sur une hauteur importante, il faut prévoir des goulottes pour conduire le béton jusqu'en fond de moule et éviter ainsi qu'il cascade à travers les armatures (risque grave de ségrégation).

Si la plasticité du béton n'est pas constante, en raison de difficultés de dosage de l'eau, un coup d'œil sur le béton dans sa benne peut permettre d'apprécier sa plasticité et éviter de déverser une gâchée accidentellement trop sèche, dans une zone fortement armée ou l'effet de paroi serait particulièrement important, ce qui risquerait de provoquer un engorgement du béton.

Dans certains cas, (par exemple, fonds de poutres très ferraillées), il sera demandé au bétonnier quelques gâchées plus molles. Les gâchées trop sèches (sous réserve qu'elles soient acceptables) devront être réservées aux tables de compression et zones moins ferraillées.

II.2.D.10) Vibration du béton

La vibration sera réalisée au moyen d'aiguilles vibrantes de taille adéquate. Toute précaution sera prise pour éviter le contact avec l'armature. La vibration du béton nouvellement mis en place sera effectuée de manière à ne pas endommager le béton ayant déjà fait prise ailleurs dans l'ouvrage. Le béton mis en place qui a dépassé la phase plastique, ne doit pas être agité ou dérangé.

Les vibrateurs seront utilisés uniquement pour rendre le béton compact et non pas pour le déplacer dans le coffrage.

La vibration superficielle, réalisée au moyen de taloches, de règles vibrantes et de surfaceuses est acceptable sur les surfaces telles les dalles dont l'épaisseur est limitée à 20 cm ou moins..

II.2.D.11) Interruption et reprise de bétonnage

Les interruptions de bétonnage d'un élément de structure doivent être évitées autant que possible. S'il ne peut être ainsi, des précautions doivent être prises pour assurer une bonne adhérence du béton nouveau sur le béton ancien. Il faut notamment repiquer et nettoyer à
vif la surface de remise pour y faire saillir les graviers, mouiller longuement et abondamment cette surface afin de saturer d'eau le béton ancien et, enfin, éliminer l'eau en excès à l'air comprimé avant de reprendre le bétonnage. 
II.2.D.12) Cure du béton

La cure est impérative par temps sec et chaud. Elle doit être commencée dès le début de prise du béton et poursuivie pendant une semaine dans les cas normaux et pendant deux semaines en cas de temps très sec et très chaud.

La cure peut être effectuée, soit par humidification, soit par enduit temporaire imperméable. 

Dans le premier cas, les surfaces libres du béton et les coffrages en bois seront arrosées, deux ou trois fois par jour selon la température et l'état hygrométrique de l’air. Les surfaces libres sont les plus vulnérables et il est conseillé d'y déployer des paillassons, nattes ou toiles que les arrosages intermittents doivent maintenir humides en permanence.  On peut également étendre une couche de sable sur les surfaces horizontales.

L'emploi de coffrages imperméables à l'eau, tels que coffrages métalliques ou tôles, dispense d'assurer l'humidification sur les surfaces correspondantes, tant que le béton n'a pas été décoffré.

La cure par enduit temporaire imperméable consistera à appliquer sur les surfaces de béton à protéger des émulsions de résine. Le produit doit être légèrement coloré, de façon à pouvoir juger de la continuité et de la régularite de l'enduit.

II.2.D.13) Bétonnage par temps froid

Il est proscrit de bétonner lorsque, dans les quarante-huit heures suivantes, la température ambiante risque de descendre au-dessous de 0°C, donc pratiquement, lorsque la température enregistrée à 9 heures du matin (heure solaire) est inférieure à 6 5°C.

II.2.D.14) Bétonnage par temps chaud
Des précautions spéciales doivent être prises au cours du transport, de la mise en oeuvre, de la prise et du durcissement du béton. En particulier, la cure est considérée comme imperative.

Il faut abriter les stocks de granulats du soleil et les arroser; ne jamais employer des ciments chauds; éviter la fabrication de bétons trop secs; couvrir les bennes de transport; arroser et humidifier copieusement les surfaces extérieures des coffrages avant et après bétonnage; effectuer la mise en œuvre dans le délai le plus rapide après malaxage; organiser la cure du béton dans les meilleures conditions possibles; employer un retardateur de prise (à titre exceptionnel).

Le bétonnage sera arrêté si la température ambiante est supérieure à 36º C. 
II.2.D.15) Joints
Les joints seront prévus aux emplacements indiqués sur les plans d’exécution. Ils seront fermés par l'interposition d'un matériau d'épaisseur fixée, d’une rigidité suffisante, permettant sa mise en place et empêchant sa déformation pendant le bétonnage, par exemple une couche de polystyrène de l'épaisseur du joint fixée au moyen d'un mastic spécial. 
Ce matériau devra assurer une séparation complète des surfaces adjacentes. Les bords du joint dégarni seront nets et parfaitement droits. Les plaques de polystyrène devront être enlevées après le coulage du béton et les joints nettoyés.

Un joint ‘water stop’ type à boudin central en PVC ou caoutchouc vulcanisé sera installé à chaque joint de coulée dans les structures contenant de l’eau tels les réservoirs de décantation. 

Le matériau utilisé, la fabrication et l’installation de ces joints seront soumis au Maître d'Œuvre pour approbation.  
II.2.E  MORTIERS 
La composition des mortiers sera effectuée selon la nature de l'ouvrage et sera soumise à l'agrément du Maître d'Œuvre. Leur type et mode d'emploi, particulièrement la durée du malaxage, seront agréés par le Maître d'Œuvre.

Le mortier devra être employé aussitôt après sa confection. Tout mortier qui serait desséché ou aurait commencé à faire prise devra être rejeté et ne devra jamais être mélangé avec du mortier frais.

Le rabattage sera interdit. 
II.2.F CHAPES 
Les chapes recouvrant les dallages, planchers, etc. (leurs supports ayant été préalablement nettoyés et lavés) seront constitués d’une couche de mortier de trois centimètres (0,03 m) d'épaisseur.

Le mortier sera comprimé et lissé à plusieurs reprises pour éviter les gerçures. Par temps sec, la chape sera recouverte et arrosée. S'il y a lieu, le bouchardage sera effectué au début de la prise.

II.2.G) MAÇONNERIE 

II.2.G.1) Parpaings

Les travaux de maçonnerie ne peuvent commencer qu'après l'accord écrit du Maître d'Œuvre et après trois semaines au minimum de l'achèvement des travaux de béton.

Les parpaings de ciment creux seront du type BEST. La composition des blocs de parpaings sera de 350 Kg de ciment par mètre cube d'agrégats fins et gros. La granulométrie des agrégats doit être approuvée par le Maître d'Œuvre et ne dépassera pas un diamètre de 8 mm. Le mélange sera compacté dans une presse hydraulique et vibré mécaniquement. Le curage des blocs sera effectué avant la livraison et durant trois semaines dans l'usine de fabrication. Les parpaings de ciment creux seront bien moulés, sans craquelures, non friables et auront une résistance à la rupture calculée sur la surface totale du bloc (vides non déduits) supérieure à 60 Kg/cm2. 

Le mortier utilisé doit couvrir la totalité des trois faces du parpaing qui sont en contact avec les autres. Les faces des maçonneries devant être enduites auront leurs joints évidés sur une profondeur de 1 cm.

Les linteaux, les seuils et chaînages qui seront aménagés d'après les plans devront être exécutés en béton armé.
Les maçonneries seront arrosées matin et soir pendant sept jours après leur exécution.

Les maçonneries porteuses ne sont pas acceptables.
II.2.G.2) Mortiers utilisés 

Le dosage du mortier à utiliser pour la maçonnerie sera de 450 Kg de ciment par m3 de sable. L'utilisation d'un mortier bâtard est strictement interdite. Les mortiers seront en principe utilisés immédiatement et, en tous cas, avant tout commencement de prise (au plus tard 30 minutes après le malaxage).
La pratique du mortier rebattu est interdite. Le mortier desséché ou celui dont la prise a commencé, ne pourra être utilisé. Le mortier sera déposé sur une aire très propre, isolée du sol naturel.

II.2.G.3) Mode de construction des parpaings

Avant leur utilisation, les parpaings seront humectés d'eau, de manière à empêcher l'absorption de l'eau du mortier servant à leur mise en place.

La préparation de l'assise du mur comprend un nettoyage complet de tout corps étranger de manière à avoir une assise parfaitement plane, suivi d’un arrosage à l'eau.

La réalisation d'une seule assise sur la totalité d'un local sera obligatoire et cela pour assurer une rectitude parfaite des murs et avoir des angles droits corrects, et pour pouvoir vérifier les différentes mesures qui figurent sur les plans avant la construction de la totalité des murs.

Les parpaings devront être posés d'aplomb, pour obtenir une verticalité parfaite des murs qui doivent avoir une planéité parfaite et présenter aux jonctions des arêtes parfaitement rectilignes.

Les murs seront montés par assises dont le nombre ne dépasse en aucun cas huit assises par jour. Toutefois aucune partie des murs ne doit dépasser les autres de plus de un mètre.

Les hauts des murs, ou la reprise du travail de pose devra être entamé, seront bien arrosés avant de poursuivre les travaux.

Les murs seront parfaitement ancrés les uns aux autres par l'intermédiaire de blocs communs et là ou un mur rencontre une dalle, une poutre ou un pilier, un mortier riche placé abondamment et un grattage de la surface du béton pour la rendre suffisamment rugueuse, doivent assurer une bonne liaison.

L'Entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires, en particulier l'emploi des cales en métal ou en bois en vue de réaliser rigoureusement les conditions indiquées plus haut.
II.2.G.4) ENDUITS 
Les parpaings BEST ne nécessitent pas un enduit de finissage. Cette section s’applique aux surfaces dont le fini nécessite l’application des enduits.

Préalablement à l'application des enduits, les surfaces devront être équarris par des plots de mortiers dans les 2 sens horizontal et vertical. Toute surface à enduit faisant apparaître des épaisseurs d'enduit supérieurs à 2 cm sera recouvert d'un treillis soudé soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre. Les surfaces enduites seront parfaites.

Un test de qualité de main-d'œuvre est obligatoire pour les enduiseurs du chantier. Ce test doit être approuvé par le Maître d'Œuvre.

Il est d'autre part formellement interdit de commencer les travaux d'enduit avant la réception des plots sur murs prouvant l'orthogonalité parfaite de ces derniers dans la totalité de l'ouvrage.

II.2.G.4.1) Préparation des surfaces

Les surfaces à enduire recevront la préparation ci-après: 
Pour les Maçonnerie de moellons, briques ou agglomérés, les joints devront être dégradés sur 3 cm de profondeur pour les moellons et 1 cm pour les briques et agglomérés, puis brossés ainsi que le parement. La surface entière sera lavée jusqu'a l'humidification et les joints seront regarnis.

Pour la maçonnerie en béton, ce dernier sera, s'il y a lieu, piqué de manière à ne comporter aucune partie lisse, puis brossé et lavé jusqu'à humidification.

II.2.G.4.2) Confection des enduits

Les enduits ordinaires seront realisés en deux couches successives dont l'épaisseur totale est de un centimètre et demi (0,015 m) pour les enduits intérieurs et deux centimètres (0,02 m) pour les enduits extérieurs.

La première couche va ragréer la surface à enduire. Le mortier sera projeté violemment à la truelle. La deuxième couche constituera l'enduit proprement dit, le mortier ​gâché serré sera lancé avec force à la truelle, refoulé à la taloche et dressé régulièrement.

Avant qu'une couche soit complètement sèche, elle sera recouverte avec la suivante. Cette dernière sera lissée à la taloche en bois ou plastique ou aluminium.

Lorsque le mortier aura rejeté son eau et pris une certaine consistance, le lissage sera renouvelé à plusieurs reprises, sans mouiller la surface jusqu'à ce que le retrait dû à la dessiccation ne donne plus lieu à aucune gerçure.

Après l'achèvement, l'enduit devra être homogène, d'aspect régulier, sans gerçures ni soufflures.

Les enduits étanches appliqués aux surfaces intérieurs des cuves à eau seront réalisés avec addition de produit Sika 1 ou similaire. L'Entrepreneur sera tenu de suivre strictement les directives du fabricant du produit Sika, tant pour la préparation des surfaces à enduire que pour les scellements des passages des conduites. 

Les épaisseurs minimales d'enduit seront au moins trois centimètres - 0,03 m, mais dans tous les cas suivants les directives du fabricant.
Un enduit d'étanchéité par badigeon au flinkote sera appliqué en deux couches croisées sur les surfaces extérieures au contact du sol des ouvrages enterrés en béton armé sauf si prescrit autrement dans ce qui suit ou par le Maître d'Œuvre.

II.2.H) Etanchéité 
Les operations tendant à assurer l'étanchéité des ouvrages, soit à l'intérieur des cuves, soit en surfaces extérieures, seront basées sur l'emploi de produits soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre. La mise en ceuvre de ces produits devra être effectuée conformément aux directives du fabricant.
Toutes les précautions devront être prises pour éviter tout décollement ou anomalie du revêtement. En particulier, les passages des tuyaux à travers les parois étanches devront être traitées avec le plus grand soin.

Les disposififs nécessaires pour assurer l'étanchéité entre les structures et les ensembles menuisés sont à la charge de L'Entrepreneur. Cette étanchéité sera assurée par des mastics qui doivent être stables et doivent pouvoir être facilement remplacés

Les murs des ouvrages enfouis dans le sol seront étanchés de l'extérieur par un enduit d’imprégnation à froid (Primer) consistant d’une solution bitumineuse de couleur noire à raison de 300 gr/m2, suivie de deux couches d’epoxy bitumineux (coal tar epoxy) d’épaisseur 600 micron chacune. 
Un traitement de protection et d’imperméabilisation à base d’epoxy des surfaces intérieures de tous les ouvrages en contact avec l’eau usée est obligatoire.
II.2.I) Tuiles

La toiture du bâtiment technique aura une bordure en charpente métallique avec tuiles rouges. Celles-ci seront de première qualité, origine de Marseille, ne présentant aucune fêlure, épaufrure, défauts de fabrication ou autres imperfections. Le nom du fabricant sera marqué sur chaque tuile.

L’Entrepreneur louera les services du fournisseur ou d’une main-d’œuvre spécialisée pour la pose des tuiles et leurs accessoires. Il suivra les instructions du fournisseur de tuiles lors de la conception et l’exécution des charpentes métalliques. 
En particulier, L’Entrepreneur devra faire la coordination entre l’installation du réservoir d’eau sur le toit de la chambre du gardien et la pose de la charpente métallique et des tuiles.  

II.2.J) Tolérances finales
II.2.J.1) Tolérance générale
La tolérance sur toute dimension mesurée entre parements opposés, arêtes ou intersections d'arêtes, en hauteur ou dans toute direction, est fixée au millième (1/1000) de cette distance avec maximum de 5 mm.
II.2.J.2)Tolérance de feraillage
La tolérance sur la distance minimale de chaque armature au parement est fixée au dixième (1/10) de cette distance. Le respect de cette tolérance suppose l'emploi de cales aux dimensions précisées.

II.2.K) Reprise des imperfections ou des malfaçons 
En cas de non conformité de tout ou partie de l'ouvrage aux stipulations du marché, L'Entrepreneur est tenu de procéder aux réparations nécessaires à ses propres frais. 
A cet effet, après reconnaissance et analyse des défauts ou désordres, et avant tout début d'intervention, L'Entrepreneur proposera au Maître d'Œuvre les réparations (nature et consistance) à effectuer. Celles-ci sont à la charge L'Entrepreneur.

Défauts de nature à porter atteinte à la qualité structurale

Il s'agit de défauts susceptibles de compromettre la sécurité, la durabilité ou le comportement de l'ouvrage. Les mesures à prendre concernent notamment:
- la mise en place des dispositifs éventuellement nécessaires pour assurer la sécurité des personnes;

- le relevé détaillé des défauts;

- la recherche des causes, en s'appuyant en tant que de besoin sur des essais, investigations ou calculs complémentaires;

- 1'évaluation des conséquences possibles à plus ou moins long terme;

- la mise au point d'un dossier de réparations assorti de toutes les justifications nécessaires.

En fonction des constatations et études ci-dessus, il appartient au Maître d'Œuvre:
- soit d'accorder son visa au projet de réparations, avec ses observations éventuelles;

- soit de prescrire la démolition de tout ou partie de l'ouvrage.

Dans tous les cas les dessins et notes de calculs sont complétés ou refaits de façon à être rendus conformes à l'exécution définitive.

Défauts portant atteinte à la qualité de l'aspect
Les défectuosités mineures peuvent être corrigées par dégraissage, lavage, rabotage, meulage. En cas d'imperfections ou de malfaçons plus graves, les mesures comprennent s'il y a lieu le colmatage des fissures.

II.3 FINISSAGES
II.3.A) Boulonnerie - Quincaillerie - Ferrage
Les différentes quincailleries employées seront de modèle et de type parfaitement adaptés aux dimensions, formes, mode de construction, de mise en oeuvre, de fonctionnement des menuiseries proposées.

La visserie sera obligatoirement en acier inoxydable 18/8° ou 18/ 10°.

Tous les autres éléments (poignées, paumelles etc.) seront en alliage d'aluminium anodisé ainsi que les éléments dans lesquels ils seront incorporés. Ces articles de quincaillerie devront être agréés par le Maître d'Œuvre avant exécution.

Les disposififs nécessaires pour assurer l'étanchéité entre les structures et les ensembles menuisés sont à la charge de L'Entrepreneur.

Cette étanchéité sera assurée par des mastics qui doivent être stables et doivent pouvoir être facilement remplacés

Tous les éléments en acier tels les échelles et trappes d’accès, les balustrades des plates-formes, tuyaux de ventilation, prises d’air, etc…seront obligatoirement galvanisés à chaud sur une épaisseur de 100 microns.
II.3.B) Peintures
Dans un délai de un mois avant de commencer les travaux de peinture L'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément du Maître d'Œuvre la gamme complète des produits de peinture qu'il envisage pour chaque nature d'ouvrage à peindre.

L' Entrepreneur ne pourra commencer les travaux de peinture que sur autorisation écrite du Maître d'Œuvre lorsque l'état et le fini des surfaces à peindre ainsi que les conditions ambiantes seront reconnues satisfaisantes par ce dernier.

L'Entrepreneur ne pourra amener au chantier des produits de peinture. autres que ceux approuvés. Ceux-ci seront conservés dans des locaux fermés. Les emballages seront ouverts en présence du représentant du Maître d'Œuvre. Ce dernier pourra, en outre, prescrire les mesures qu'il jugera utiles pour contrôler l'emploi des produits.
Les bidons ne doivent être descellés qu'au moment de l'emploi à mesure des besoins du chantier. II ne pourra être ajouté lors de leur emploi, ni siccatif, ni pigment, ni huile, ni produit étranger et aucun produit diluant autre que celui indiqué par le fabricant et dans la limite du pourcentage indiqué par celui-ci.
II.3.B.1)Protection des ouvraqes non peints
L'Entrepreneur devra prendre les précautions qui s'imposent pour assurer la protection des surfaces qui pourraient être tâchées, attaquées ou déteriorées par les travaux de peinture, (revêtement des sols et des murs, équipements, tuyauterie, etc.).

Il devra les recouvrir au besoin de nattes, papiers, etc... et il reste responsable de tous les dommages qui pourraient leur en résulter.

II.3.B.2) Travaux préparatoires et mise en œuvre
L,'Entrepreneur doit effectuer un brossage soigné ou un égrenage à la brosse dure de toutes les surfaces. Sur le métal, il fera un grattage a vif avec enlèvement de la rouille et de la calamine. 
Le travail de rebouchage des petites cavités qui restent en surface comporte, obligatoirement, l'enduisage de toutes les pièces et ferrures entaillées.

Les ponçages seront exécutés à la ponce ou au papier abrasif à l'eau dans le cas de travaux très soignés, au papier de verre et au papier abrasif à sec dans les autres cas.

Le dégraissage se fera avec un dégraissant, de marque connue, pour tous les ouvrages métalliques là ou il s'avère nécessaire.

Il appartiendra à L’Entrepreneur d'exécuter tous les travaux nécessaires de décapage et de nettoyage pour mettre à nu les surfaces pour une parfaite adhérence des nouvelles peintures appliquées. Tout emploi de produit de décapage est formellement interdit. 
Les peintures doivent pouvoir être appliquées à la brosse, notamment pour les couches primaires ou les couches d'impression, au rouleau, par pulvérisation ou au pistolet pour la dernière couche de finition.

Avant l'application d'une nouvelle couche, toute révision sera faite, les gouttes et coulures grattées, toutes irrégularités effacées. L'application de toute nouvelle couche devra faire l'objet d'une réception de la couche précédente par le Maître d'Œuvre. Une nouvelle couche ne devra être appliquée qu'après séchage complet de la couche précédente, soit après un délai de 48 heures au minimum, sauf durée supérieure fixée par le fabricant.

Avant l'application de toute couche intermédiaire ou de finition sur subjectile bois ou acier, la couche précédente sera légèrement poncée au papier verre et dépoussiérée.

Les règles d'emploi fixées par les fabricants des produits devront être strictement observées telles précitées dans les notices ou sur les étiquettes.
Peinture pliolithe sur parois en béton et maçonneries extérieures enduites au ciment

- Couche sealer pliolithe (125 g/m2)

- Finition : deux couches émulsion à base de pliolithe (400 -500 g/m2)

Peinture émulsion acrylique 

Plafond du local technique 
Peinture polyurethanne sur éléments extérieurs

Porte et enceinte métallique
Peinture epoxy sur éléments métalliques 

Citerne de fuel

Protection anti-rouille phosphate de zinc 

Charpentes métallique des toits du bâtiment technique. Grillage métallique des bouches de ventilation. 
Peinture epoxy pour revêtement des sols
Local technique.
II.3.C) Percements et scellements

Tous les percements et scellements dans les planchers, les murs, les plafonds, etc. seront à la charge de L'Entrepreneur qui sera tenu de remettre en état les déteriorations provoquées lors des travaux.

Les structures principales ne seront pas percées sans autorisation spéciale donnée par le Maître d’Œuvre.

L'emploi du plâtre ou du ciment à prise rapide, dans les scellements, est interdit; le ciment artificiel Portland est autorisé.

Les travaux de rebouchages seront exécutés avec les mêmes matériaux de revêtement que les surfaces finies correspondantes.

II.4) TESTS & ESSAIS
I1 est prévu deux séries de contrôle aux cours des travaux civils;
La première sera opérée systématiquement par L'Entrepreneur, les essais étant effectués par lui et à ses frais dans un laboratoire agréé par le Maître d'Œuvre.
La seconde sera opérée à l'improviste par le Maître d'Œuvre et reste à la charge de !'Entrepreneur.

L'équipement et l'installation du laboratoire sous-traitant de L'Entrepreneur devront recevoir avant utilisation l'agrément provisoire du Maître d'Œuvre. Cet agrément pourra toutefois être retiré si les tests se déroulent par la suite de telle sorte que leur validité soit mise en cause ou sujette à caution.
En cas de différences constatées entre les résultats des essais effectués par le laboratoire sous-traitant de !'Entrepreneur et ceux du laboratoire sous-traitant du Maître d'Œuvre, les dépenses occasionnées par les nouveaux essais seront à la charge de la partie dont les précédents resultats litigieux auront été affirmés.

Toutes les structures destinées à contenir de l’eau usée, seront remplies d’eau et testées sur une période de 24 heures. En cas de fuites visibles ou de diminution du niveau d’eau en plus des quantités dues à l’évaporation, les actions correctives seront prises par L’Entrepreneur à ses propres frais. La réception finale de ces structures ne sera faite qu’une fois leur étanchéité dument prouvée.    
III) EXÉCUTION DES TRANCHÉES
Les travaux seront conduits de manière à ne pas causer de dommages aux propriétés et ouvrages de toutes sortes, avoisinants ou dans lesquels se passent les travaux. L’Entrepreneur est tenu responsable de réparer à ses frais les dommages occasionnés à de tiers parties par suite de ses travaux.   

Tous les gravats, détritus ou matériaux non utilisés en provenance des fouilles, seront evacués aux décharges publiques selon les prescriptions du Maître d’Œuvre. Tous les frais de décharge à prévoir seront inclus dans les prix unitaires.

III.1) Ouverture des tranchées

Lorsqu'une tranchée est ouverte dans un terrain non décapé, L'Entrepreneur est tenu de déposer à part la terre végétale pour en disposer suivant les indications du Maître d’Œuvre. 

Lorsqu'une tranchée est ouverte sur route, trottoir ou chemin, L'Entrepreneur découpera avec soin sur 1'emprise de la tranchée la couche de revêtement ainsi que celle de fondation sans ébranler ni dégrader les parties voisines.

Les matériaux ainsi enlevés seront triés et déposés parallèlement à la tranchée de façon à ne pas les mélanger. Ils ne seront en aucun cas réutilisés pour combler la tranchée. L’Entrepreneur en disposera de façon convenable suivant les instructions du Maître d’Œuvre. 

Losqu’une tranchée est ouverte dans un terrain boisé ou couvert de haies, L’Entrepreneur doit procéder au préalable aux opérations préliminaires de débroussaillement, d’abattage d’arbres et de dessouchage. Il est formellement interdit d’abattre des arbres sans l’autorisation écrite des autorités compétentes.  

Ces travaux sont considérés comme compris dans les prix d'ouverture de tranchée du bordereau des prix et ne feront pas l'objet de facturation particulière.

III.2) Excavations des tranchées
III.2.1) Général

Les tranchées seront exécutées conformément aux plans approuvés par le Maître d’Œuvre et aux directives de celui-ci.
Les tranchées pour canalisations et regards seront établies à la profondeur nécessaire pour que, compte tenu des dimensions des tuyaux et de la hauteur du lit de pose, le fil d'eau des canalisations se trouve aux cotes de niveau fixées par les profils en long préparés par L’Entrepreneur et approuvés par le Maître d’Œuvre. L’Entrepreneur doit préparer ses propres profils en long basé sur ses travaux de piquetage.

Sont considérés comme terrains rocheux ceux qui necéssitent l'emploi du marteau pneumatique. Il est formellement interdit d’employer les explosifs durant toute la durée des travaux.
L'Entrepreneur tiendra, sur le chantier tout le matériel et le personnel nécessaire à la verification de la profondeur et de l'alignement des tranchées.

III.2.2) Excavations  

L'excavation par les engins mécaniques devra être arrêtée à une cote plus haute que le fond de fouille prévu et en dedans du tracé pour les parois, de façon à éviter l'ameublissement du fond et des parois par les griffes de l'engin.

La finition de la fouille sera réalisée soit à la main soit par un procédé ne présentant pas l'inconvénient ci-dessus.

La hauteur minimale des tranchées au-dessus de la couronne des tuyaux ne doit pas être inférieure à 0.7 m sauf dans les cas où une dalle de protection en béton avec treillis sera coulée dans la tranchée.(tranchées type F). Dans ce cas, la hauteur minimale des tranchées au-dessus de la couronne ne doit pas être inférieure à 0.4 m. 

Les largeurs minimales à la base des tranchées seront supérieures à L = D + 0,50 mais en aucun cas inférieures à 0.8 mètre.
L = largeur de tranchée en mètres et D = diamètre de la canalisation en mètre.

Dans tous les cas, la largeur des tranchées doit en tous points être suffisante pour qu'il soit aisé d'y placer et d'y manoeuvrer les tuyaux, d'y réaliser les joints et d'y effectuer convenablement les remblais. Les parois des tranchées seront tenues aussi verticalement que le permettra le terrain traversé et, dans les cas les plus défavorables, leur pente ne sera pas supérieure a 5/1 .
Le fond de tranchée sera parfaitement dressé aux cotes prévues au projet et purgé des pierres rencontrées. Si nécessaire, le sol sera compacté de telle sorte que sa densité sèche atteigne 90% de la densité sèche de l'optimum Proctor normal .

Dans le cas où des maçonneries ou blocs rocheux isolés apparaîtront dans les tranchées, ils seront arasés à 20 cm au-dessous du fond de tranchée. Lorsqu'il s'agira de terrains rocheux, cet approfondissement pourra être réduit à 10 cm. Dans les deux cas, l’excavation résultante sera comblée jusqu'au niveau du fond de tranchée par de la terre fine damée, du sable pilonné ou du gravier suivant la nature du terrain.
Les excavations se feront par tranches de longueurs maximum 100 m. L’intervalle de temps maximum entre la réception du fond de tranchée par le Maître d’Œuvre et le début de la pose des tuyaux sera de 48 heures. 

Lorsque 2 ou plusieurs canalisations doivent emprunter côte à côte la même tranchée, on doit ménager entre elles un intervalle égal au moins au diamètre nominal du plus petit tuyau mais en aucun cas cet intervalle ne sera inférieur à 120 mm..
III.2.3) Excavation en surplus

Les excavations devront être exécutées à l'aide d'engins mécaniques ou de tout autre procédé que L’Entrepreneur jugera utile de manière à éviter toute surexcavation inutile. Les dépassements d'excavations hors profits non expressément notifiés à L'Entrepreneur par Ordre de Service ne seront pas payés et L'Entrepreneur devra remblayer ces surexcavations conformément aux spécifications de la mise en place de remblais jusqu'à la cote d'excavation prescrite ou jusqu’au niveau naturel de terrain. II assurera une contrainte admissible du remblai au moins égale à celle du sol qui existait.
Dans le cas des excavations dans les voies publiques, L’Entrepreneur devra remettre en état l’asphalte des tronçons excavés en surplus à ses propres frais en plus du remblayage comme mentionné ci-haut.. 

III.2.4) Drainage des fonds de tranchées

Les eaux rencontrées dans les tranchées, qu'elles proviennent des nappes aquifères ou d'infiltrations de toutes origines et de toutes natures, seront drainées par l'Entrepreneur dans des puisards ou seront enlevées par ses soins. L'Entrepreneur sera tenu de creuser, curer et entretenir ces installations dans le but d’assainir les tranchées en cours d’exécution. 
Ces drains et installations devront assurer un minimum d'assainissement des fouilles pour éviter tout affaissement du lit de pose. Ils seront entrepris suivant les ordres de service du Maître d’Œuvre qui specifiera l'éxutoire et le point de déversement des eaux captées.

Ces travaux sont considérés comme compris dans les prix d'ouverture de tranchée du bordereau des prix et ne feront pas l'objet de facturation particulière.

III.2.5) Etaiement des tranchées

L'Entrepreneur doit étayer si besoin les parois des tranchées et autres travaux ou ouvrages rendus instables par les excavations en cours, par tous moyens appropriés (plinthes, boisages, blindages, etc...) prescrits par la réglementation en vigueur et conformes aux Règles de l'Art, en vue d'éviter tout éboulement et assurer la sécurité du personnel.

Les travaux d’étaiement sont considérés compris dans le prix d'ouverture de tranchée du bordereau des prix et ne feront pas l'objet de facturation particulière.

III.2.6) Mise en place du lit de pose

Après réception du fond de fouille par le Maître d’Œuvre, le lit de pose de hauteur 0.1 m composé de gravillons (d<15mm) est mis en place, prêt à recevoir les tuyaux. Le lit de pose sera compacté à la dame plate mécanique en une seule passe. Le tamponnage manuel ne sera autorisé que dans les cas où les dimensions de la tranchée ne permettent pas l’utilisation des petites tamponneuses mécaniques.

Avant toute pose de conduite, la tranchée ainsi préparée sera verifiée par le Maître d’Œuvre qui en sera avisé à temps.
L’intervalle de temps entre la mise en place du lit de pose et l’installation des tuyaux doit être réduite au stricte minimum et ne doit en aucun cas dépasser 24 heures. 

III.3)  Remblayage des tranchées

Après test et réception des canalisations installées, L’Entrepreneur procèdera au remblayage des tranchées comme suit:

III.3.1) Remblai primaire (couche intermédiaire)
À partir du lit de pose et jusqu'à 30 cm au-dessus de la couronne des tuyaux sauf pour les tranchées superficielles dans lesquelles une dalle de protection en béton est coulée. Le remblaiement sera exécuté à la main avec du sable fin de carrière (sablon) débarrassé de tous détritus ou matières organiques ou végétales et exempt de terre végétale et d’argile. Sa granulométrie devra être inférieure à 2 mm. II ne devra contenir ni cailloux ni gravillons.

Le sable sera déposé par couches de 10 cm sur les flancs des tuyaux, modérement arrosé et tamponné à la main. 
L'épaisseur maximale de chaque couche de sable au dessus des tuyaux ne doit pas dépasser, avant tassement, vingt centimètres (20cm). Chaque couche sera convenablement arrosée et manuellement pilonnée de manière à obtenir une densité en place, au moins égale à 90% de la densité maximale obtenue lors d'essai Proctor modifié.

Il est formellement interdit d’utiliser à ce stade les dameuses mécaniques. Les travaux de remblayage ne peuvent se poursuivre en la présence d'eau; cette dernière doit être pompée.

III.3.2) Remblai secondaire pour voies publiques asphaltées (couche de remplissage)
Les matériaux pour remblais proviendront soit des deblais, soit des emprunts, soit des excavations diverses, tels que les fosses.. Les zones d'emprunt seront agréées par le Maître d’Œuvre dans les cas ou les terres provenant des fouilles sont de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante.

Les matériaux pour remblais seront soigneusement purgés des débris végétaux (moues, gazons, souches, branchages, etc…), des ferrailles, détritus, restes d’animaux et pierres dont la plus grande dimension de ces dernières excèderait 50 mm. 

Les matériaux de remblai ne pourront en aucun cas provenir du décapage ni de purges. Les vases, les terres fluentes et les tourbes sont toujours exclues des remblais.
Le remblayage procèdera par couches de 20 cm au maximum avant tassement. Le compactage se fera mécaniquement après arrosage, sauf dans les cas où les dimensions de la tranchée ne permettent pas d’utiliser les petites tamponneuses vibrantes.

La densite sèche des remblais en place après compactage doit atteindre 90% de la densité sèche à l'optimum Proctor normal. L’eau utilisée pour l’arrosage des matériaux des remblais doit être claire et non polluée. 

L’épaisseur totale du remblayage secondaire sera comme spécifiée dans les plans du projet. Dans tous les cas, cette couche est applicable jusqu’à une hauteur maximum de 1.0 m au-dessus de la couronne du tuyau

III.3.3) Remblai brute pour voies publiques asphaltées (couche de remplissage)
Ce remblais est permis à des hauteurs supérieures à 1 mètre au-dessus de la couronne du tuyau ou comme spécifié dans les plans du projet. Il sera utilisé pour remblayer les tranchées profondes. Les matériaux du remblais brute proviendront soit des deblais, soit des emprunts, soit des excavations diverses, tels que les fosses. Les zones d'emprunt seront agréées par le Maître d’Œuvre dans les cas où les terres provenant des fouilles sont de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante. Les matériaux pour remblais seront soigneusement purgés des débris végétaux (moues, gazons, souches, branchages, etc…), des ferrailles, détritus, restes d’animaux et pierres dont la plus grande dimension de ces dernières excèderait 100 mm. 

Les matériaux de remblai ne pourront en aucun cas provenir du décapage ni de purges. Les vases, les terres fluentes et les tourbes sont toujours exclues des remblais.
Le remblayage procèdera par couches de 40 cm au maximum avant tassement. Le compactage se fera mécaniquement après arrosage. La densite sèche des remblais en place après compactage doit atteindre 90% de la densité sèche à l'optimum Proctor normal. L’eau utilisée pour l’arrosage des matériaux des remblais doit être claire et non polluée. Cette couche est applicable à partir d’une hauteur minimum de 1.0 m au-dessus de la couronne du tuyau

III.3.4) Remblai secondaire pour régions non asphaltées

Le comblement des tranchées sera fait avec du remblai comme décrit ci-haut. Par contre le tassement des remblais se fera naturellement. Le fini du remblai se faira en monticule de 150 mm au dessus du niveau naturel du sol.  
III.4) Gaînes et dalles de protection en béton

Tout tuyau croisant une conduite d’eau potable sera enrobé d’une gaîne en béton comme spécifié ci-dessous et ceci jusqu'à une distance de 1 mètre de part et d’autre du croisement.

Dans le cas des tuyaux gainés dans du béton dans les fonds de tranchées, des cales en béton ou autre matériau convenable seront installées, une fois le fond de tranchée terminé, en dessous des tuyaux à des intervalles ne dépassant pas 0.5 m. et de hauteur minimum 100 mm. En posant les cales, L’entrepreneur veillera à ce que les pentes des tuyaux soient respectée. Le tuyau sera ancré avec des fils d’acier et des piquets ou à l’aide de petites butées de béton coulées au niveau des cales pour éviter la flotaison pendant le coulage du béton, qui ne sera exécuté qu’après autorisation écrite du Maître d'Œuvre qui aura verifié en particulier les calages, pentes,  etc….

Le béton sera coulé d’un seul côté du tuyau jusqu’à atteindre la mi-hauteur de celui-ci pour éviter que des poches ne se forment dans la coulée. L’Entrepreneur prendra les mesures nécessaires pour éviter que le béton ne pénètre dans les tuyaux pendant le  coulage.  

L’Entrepreneur exécutera des joints d’expansion, en utilisant des matériaux adéquats, à des intervalles réguliers et situés au niveau des joints des tuyaux.. Les joints d’expansion auront une épaisseur minimum de 18 mm. Les gaînes seront d’épaisseur minimum 200 mm tout autour du tuyau

Le dosage volumétrique du ciment et aggrégats pour le béton des gaînes sera comme suit: 200 kg de Ciment  CPA-325 pour 400 litres de sable et 800 litres de granulats 5/15. L’Entrepreneur devra soumettre les volumes d’eau à incorporer par mètre cube de ce béton. L’eau utilisée doit être claire et non polluée.

Dans le cas où la couronne du tuyau est à une distance inférieure à 0.7 m par rapport au niveau fini du sol et pour les tranchées ne dépassant pas 1 mètre de largeur, des dalles de protection en béton seront directement coulées dans les tranchées. Elles auront une épaisseur de 120 mm et une largeur en aucun cas inférieure à 0.8 mètre. Les dalles seront renforcées par un treillis de 150X150xØ4mm installé avec une couverture de 30 mm de la face inférieure de la dalle. Les dalles seront coulées à une hauteur minimum de 170 mm au-dessus de la couronne du tuyau directement au dessus du remblais primaire.
III.5) Remise en état des voies publiques asphaltées
Après réception du remblayage par le Maître d’Œuvre, L’Entrepreneur procèdera à la mise en place de la couche de fondation de l’asphalte faite d’aggrégats calcaire concassés 0/31.5 ayant les caractéristiques suivantes:

· Teneur en matière organique: nulle.

· Indice de pasticité: non mesurable.

· Absorption  d’eau  < 2%

· Indice portant CBR < 60

· Résistance à la compression sur cube 7x7 cm > 400 kg/cm2

· Équivalent de sable: > 35

· Essais Los Angeles < 35

La granulométrie sera telle que 85% des aggrégats seront de dimension inférieure à 32mm et 25% de dimension inférieure à 4 mm.

La couche de base aura une hauteur minimum de 0.25 m avant compactage et sera mécaniquement compactée après arrosage adéquat pour atteindre une densité sèche maximum de 95% de la densité sèche maximum du Test AASHTO T 180 (relation humidité - densité).
Après réception de la couche de fondation par le Maître d’Œuvre, celle-ci sera soigneusement nettoyée ainsi que les abords de l’asphalte existant et une couche de liant MC 70 suivant ASTM D2399-83 sera appliquée.  
L’application de la couche de liant ne sera pas faite en temps pluvieux ou si la temperature ambiante ne dépasse pas 15ºC. 
La couche bitumineuse sera ensuite appliquée par hauteurs ne dépassant pas 70 mm et compactées à l’aide des dameuses vibrantes. La couche supérieure sera compactée au rouleau 12 tonnes. L’Entrepreneur devra soumettre pour approbation la composition, la provenance, la méthode de transport et de travail de la couche bitumineuse.  
La couche supérieure sera telle qu’elle épousera le fini de l’asphalte existant.
III.6) Bornes de repérage

Des bornes de repérage seront installées pour toutes les tranchées exécutées dans les régions non asphaltées. Ces bornes seront faites d’un tube en acier galvanisé de diamètre 25 mm protégé par une bande bitumineuse sur sa partie enfouie. 
Une barre en U de longueur 200 mm sera soudée à sa base et enduite de deux couches de bitume en plus de la bande bitumineuse qui couvrira le tout.

Le tube sera enfouie dans la tranchée sur une profindeur de 0.75 m.  

Sur sa partie supérieure, une plaque en acier galvanisé de dimensions 200x150x1 mm sera attachée à l’aide de deux colliers galvanisés en U. Elle sera inscrite des lettres RD (Réseau Drainage) et leur équivalent en Arabe. 

Les plaques ne dépasseront pas une distance de 300 mm du niveau du sol. Les bornes seront installées sur un intervalle de 30 mètres at à chaque changement de direction.
IV) TUYAUTERIE, ACCESSOIRES & ROBINETTERIE
L'Entrepreneur devra définir, d’une façon précise et complète, les différentes fournitures hydrauliques ayant rapport aux tuyauterie et robinetterie. II fournira, dans les 15 jours à dater de la notification du marché, les indications suivantes: Provenance, Usine de fabrication, marque et type des fournitures. 
Il spécifiera toutes les conditions de qualité, de façon et de réception se rapportant aux fournitures proposées par lui inclues celles dont le mode d'exécution ne serait pas prévu par le présent C.C.T, en sollicitant l'autorisation préalable du Maître d'Œuvre d'employer ces matériaux. 

IV.1) GÉNÉRALITÉS
Les tuyaux, leurs accessoires et raccords ainsi que tous genres de vannes et robinets ne doivent présenter aucune fêlure ni défaut d'aucune sorte. La surface intérieure des tuyaux et raccords ne doit pas présenter d'asperités, de cavités ni de fendillements. Leur surface extérieure ne doit pas présenter d’écorchures profondes, des discoloriations, des fendillures ou autres imperfections. Toute réparation ou badigeonnage masquant les défectuosités de surface est interdite. L'épaisseur des parois doit être régulière. 
Les génératrices des tuyaux doivent êtres rectilignes. Les sections droites des extrémités des tuyaux et des pièces spéciales doivent être perpendiculaires aux génératrices et doivent permettre le centrage et l'exécution correcte des joints Les extremités seront sans irregularité et ne devront présenter au moment de la pose aucune fêlure ni épaufrure.

IV.2) TUYAUX EN ACIER GALVANISÉ & ACCESSOIRES
Les tuyaux en acier galvanisé étirés conformément à la norme DIN 2440, Série Moyenne seront utilisés pour l'alimentation de la station en eau domestique.

Tous les raccords seront à bourrelet pour éviter leur ovalisation par suite d'un serrage forcé à l'étau. Les raccords (coudes, courbes, tés, manchons, mamelons, raccords-​unions, etc.) seront d’une marque de qualité connue telle que A.F.L., G.F., G.W.H. ou équivalente, agréée par le Maître d'Œuvre. L’utilisation de marques différentes est interdite sauf autorisation du Maître d'Œuvre.
Les raccords seront obligatoirement galvanisés et seront réduits de fabrique et non par adjonction de mamelons ou de manchons réduits.

Les mamelons de 5,8 et 10 cm de longueur, utilisés dans l'installation, seront de fabrication standard.. Ils peuvent être confectionnés sur chantier au moyen d’un tour approprié.

IV.2.A) Mise en œuvre
Une fois le tuyau coupé à la scie ou à la coupe-tube, il sera alésé et fraisé pour le débarrasser de toutes les bavures et refoulement du métal. Le cintrage des tuyaux galvanisés n’est pas autorisé.
Tous les tuyaux seront taraudés, selon les besoins. Un seul système de filetage sera adopté, particulièrement le système NPT, il devra supporter au minimum deux (2) fois la pression maximale du système.

Le filetage sera réalisé à l'aide de filière ajustable sans cliquet. Le filetage pratiqué sur les tuyaux devra avoir une longueur de 18 - 20 mm environ.

Les joints seront effectués avec de la filasse de chanvre enduite de ceruse ou de l'huile de lin ou bien avec de la bande Teflon. 
Le raccordement de tuyaux avec des équipements ou des vannes, etc., sera effectué avec des raccords-unions. Ceux-ci seront prévus sur les tuyauteries en des points judicieusement choisis afin de faciliter le montage et le démontage d’une partie ou de la totalité d'un circuit de distribution.

Les supports des tuyaux permettront un démontage aisé de la tuyauterie; leur nombre devra être suffisant pour obtenir une installation indéformable par fléchissement, chocs, dilatation, etc.

IV.2.B) Protection des tuyaux encastrés et enfouis dans le sol
Les tronçons des tuyauteries encastrés dans la maçonnerie ou enfouies dans le sol recevront une protection anticorrosion et/ou anti-condensation au moyen des bandes adhésives en plastique, type 3M ou des bandes DENSIL ou équivalentes, agréées par le Maître d'Œuvre.

La bande sera appliquée régulièrement avec un chevauchement équivalent à la moitié de sa largeur de façon à couvrir entièrement les tuyaux.

La méthode d’installation dans les tranchée suivra les prescriptions applicables de la clause (III.3.A) plus bas. 
IV.2.C) Peinture 
La tuyauterie en saillie, y compris les supports, recevront une couche de primer et deux couches de peinture anti-corrosion de couleur bleue.
IV.2.D) Traversée de maçonnerie (Fourreaux)
La traversée des murs et des dalles sera effectuée au moyen de fourreaux en tube d'acier, scellés dans le ciment et permettant la libre dilatation de la tuyauterie.

Les fourreaux auront un diamètre suffisant, tenant compte du diamètre des tuyaux, pour permettre d'interposer entre les deux conduits un plastique isolant. Les fourreaux seront munis d’une protection intérieure et extérieure antirouille et seront posés dans la maçonnerie avant l'exécution des canalisations. Les extrémités des fourreaux dépasseront la surface finie du plancher de 5 cm pour constituer une garde suffisante.

IV.3) TUYAUX PVC POUR EAU USÉE
Les tuyaux, les accessoires, les pièces de raccord et pièces spéciales pour eau usée seront en polychlorure de vinyle (PVC) et devront répondre aux normes et recommandations I.S.O. dans leur version la plus récente concernant le matériel en série métrique. L'Entrepreneur précisera les articles de ces normes auxquelles son matériel répond.

La pression de service des tuyaux, leurs accessoires et pièces de raccord sera de 16 bars série lourde pour les tuyaux à l’intérieur des stations de pompage tandis que la tuyauterie dans les tranchées en système gravitaire et refoulement sera de 10 bars série standard. Tout le matériel, tuyauterie, divers raccords, tés, coudes, manchons de réduction, joints toriques, etc., seront de fabrication européenne. Les tuyaux seront fournis par éléments de 6 mètres. 

L'assemblage de l'installation sera réalisé par joints collés pour la série dite lourde et par joints souples toriques élastomèriques pour la série dite standard et suivant les instructions techniques du fabriquant. Toute recommandation stipulée dans la documentation technique du fabricant sera scrupuleusement respectée.

Les tuyaux seront désignés par leur diamètre nominal (DN) exprimé en millimètres .

Tous les joints et lubrifiants seront livrés en quantité suffisante. Les joints toriques seront de première qualité, livrés par le fabriquant des tuyaux et sans aucune imperfection. Les lubrifiants seront livrés dans des récipients scellés et ne pourront êttre utilisés avant inspection et approbation du Maître d'Œuvre. 

La colle utilisée pour la série lourde sera de première qualité (Tangit) et de fabrication récente. Elle sera livrée dans des récipients scellés de ½ kilos ou un kilos et ne pourront êttre utilisés avant inspection et approbation du Maître d'Œuvre. Un décapant de même marque que la colle sera utilisé.  
IV.3.A ) Installation dans les tranchées
Avant sa mise en œuvre, chaque tuyau, accessoire et raccordement devra être à pied d'œuvre, soigneusement nettoyé et purgé de tout corps étranger.

Les tuyaux, pièces spéciales et autres accessoires doivent être descendus avec soins dans les tranchées en évitant les chocs, chutes, etc.

Les tuyaux doivent être bien présentés dans le prolongement les uns des autres, en facilitant leur alignement au moyen de cales provisoires. Dans le cas des joints toriques, Il est interdit de profiter du jeu des assemblages pour déporter les éléments de tuyaux successifs d’une valeur angulaire supérieure à celle admise par le fabricant. L'assemblage des tuyaux se fera selon les prescriptions de ce dernier. 

II sera toujours verifié que le lubrifiant utilisé pour faciliter l'assemblage sera celui spécifié par le fabricant et ne risque pas d'altérer particulièrement la bague en elastomère.

Pendant la pose, toutes précautions seront prises pour éviter l'introduction, à l'intérieur des conduites, de détritus ou de corps étrangers.
Au niveau des cloches des tuyaux, il est nécessaire de faire des poches dans le lit de pose pour assurer un support et une pente uniforme sur toute la longueur du tuyau.

Les extrémités des conduites posées devront être soigneusement bouchées avec des tampons en bois ou autre matériau convenable pendant les interruptions de travail.

La mise en place et le montage des conduites devront être effectués par des ouvriers qualifiés. Le Maître d’Œuvre aura plein pouvoir pour demander à l’Entrepreneur la présentation des références des poseurs. Dans le cas où ces derniers ne lui paraitraient pas remplir les compétences suffisantes, L’Entrepreneur devra remplacer ces ouvriers immédiatement.  

L’Entrepreneur peut procéder à des coupes de tuyaux dans le seul cas où cette operation sera justifiée par les nécéssités de la pose. Les extrémités des tuyaux coupés seront droites, chanfrainées et lissées à la lime. Autrement, l’utilisation de longueurs de tuyaux inférieures à 6 m est interdite. Dans les cas de contravention, L'Entrepreneur aura à sa charge tous les travaux necéssaires pour y parer, y compris 1'enlèvement des conduites déjà posées et leur remplacement par d’autres conformes aux présentes spécifications.

Il est de la prérogative du Maître d'Œuvre de demander à L’Entrepreneur d’enlever et de travailler de nouveau une partie ou la totalité des tronçons de tuyaux installés dans le cas où leur installation ou les matériaux utilisés ne sont pas conformes aux présentes prescriptions, aux normes en vigueur et / ou aux Règles de l’Art.

Tous les raccordements de canalisations entre elles (Y, Tés, Coudes, etc….) s'effectueront au moyen de pièces approuvées et conformes aux normes ISO.
Il est permis d’utiliser la flexibilité des tuyaux PVC pour effectuer des changements de direction jusq’à 30 mm / m pour les diamètres ne dépassant pas DN 200. 

Dans le cas des tuyaux à joint souple torique ayant des pentes de 22.5º ou plus, L’Entrepreneur devra prévoir, au niveau des coudes et des Tés en Y soumis à des efforts tendant à déboiter les tuyaux ou à déformer les canalisations, des massifs en béton susceptibles de résister à ces efforts et à ceux qui seront développés pendant l'épreuve. Leurs dimensions seront precisées sur les plans.

Les butées seront exécutées en béton dosé à 250 Kg de ciment par mètre cube. Les pièces à contrebuter s'appuieront directement sur les massifs de butées. Ceux-ci seront executés par L' Entrepreneur, avant essais, conformément aux plans d'exécution soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre.

IV.3.B) Installations en surface
Avant de raccorder un tronçon de tuyauterie, il devra être nettoyé de l'intérieur et de l'extérieur pour s'assurer de l'absence totale de tout corps étranger.

Le passage des parois, murs, planchers, se fera au moyen de fourreaux d'un diamètre sensiblement supérieur à celui de la canalisation.
Toutes les tuyauteries suivront dans la mesure du possible des tracés verticaux et horizontaux et permettront le libre écoulement de l'eau vers et de tous les équipements et appareillages.

L'assemblage des tuyaux de diamètres différents sera réalisé au moyen de réducteurs approuvés.
Les tuyaux qui sont installés à l’extérieur seront protégés des rayons solaire en les plaçant dans des caniveaux ou en les couvrant avec de la tôle galvanisée proprement ouvragée et supportée. Il est strictement interdit d’exposer aux rayons solaires, quelconque partie de la tuyauterie et robinetterie en PVC installée.  
Des robinets de vidange d'eau seront installés aux points bas des tuyauteries pour permettre la vidange totale en cas de réparation. Les purgeurs et les robinets seront facilement accessibles pour le personnel d'entretien.

La dilatation et la contraction des tuyauteries devront pouvoir s'opérer librement sans provoquer des dégâts.

Les mesures adéquates doivent être prises pour éviter l’éclatement de la tuyauterie en temps de gel dans le cas de débits très faibles ou nuls.
IV.3.C) Connexions des habitations au réseau
Il est formellement interdit de déconnecter les habitations des fosses septiques et faire la connexion au réseau sans autorisation écrite du Maître d'Œuvre. L’Entrepreneur présentera un calendrier dans ce sens pour l’approbation du Maitre d'Œuvre. Il est à noter que la connexion des habitations au réseau représente la phase ultime du projet et n’aura lieu qu’une fois le réseau terminé et connecté à la station d’épuration et celle-ci prête pour la mise en route.

La connexion des habitations au réseau se fera graduellement et pourrait s’étaler sur plusieurs semaines.

IV.3.D) Regards de visite
Des regards doivent être installés à tout changement de direction en azimuth supérieur à 45º, à tout changement abrupte dans les pentes, à chaque tête de ligne et sur un intervalle maximum de 75 mètres pour les tronçons en ligne droite.

Les regards seront en béton armé coulé sur place. Le couvercle de forme circulaire en fonte ductile doit supporter les contraintes d’un poids ponctuel de 10 tonnes. Sa face supérieure épousera le fini de l’asphalte.

Les bases et murs des regards devront être légèrement ferraillés comme indiqué sur les plans. Les plans types de ferraillage de ces ouvrages devront être soumis par L'Entrepreneur à l'agrément du Maître d'Œuvre. Le coulage sera réalisé au moyen de coffrages soignés de façon à obtenir des surfaces lisses et planes.

Les regards ayant des hauteurs supérieures à 1.2 mètre seront pourvus d’échelons en acier galvanisé par trempage à chaud et encastrés dans les murs au moment du coulage. Les intervalles entre les échelons seront de 0.3 m.

Des tuyaux en PVC coupés au trois quart du diamètre seront encastrés dans les socles des regards en guise de conduite des eaux passant à travers le regard. Les socles seront formés en pente douce vers ces conduits. 

Les regards de descente seront exécutés dans les cas où la hauteur du tuyau en amont du regard est supérieure à un mètre par rapport au niveau radier du regard. 
IV.4) ROBINETTERIE ET ACCESSOIRES
La robinetterie utilisée dans toutes les installations du present marché sera de toute première qualité.
Sauf indications contraires, les robinets seront prévus pour une pression de service égale au moins à celle de la tuyauterie où ils sont installés.
Les robinets à manchons taraudés seront raccordés à la tuyauterie par raccord-unions. Les robinets à brides seront raccordés à la tuyauterie par contre-brides, joints et boulons; les brides et les contre-brides seront percées suivant les normes standard du pays d'origine.

Les robinets seront installés de manière à être facilement accessibles et permettre un entretien aisé. Tous les équipement seront équippés en amont et aval avec des robinets d’arrêt pour faciliter leur entretien. Toutes les pompes seront équippées sur leurs tuyaux de refoulement , en plus des robinets d’arrêts, de clapets non retour.

IV.4.A) Construction

Pour l’eau claire, les robinets d’arrêt de diamètres inférieurs à 65 mm, seront en bronze, à manchons taraudés, à siège oblique avec tige à vis intérieure. Le corps, le chapeau, les sièges seront en bronze. La tige sera en alliage de cuivre. La garniture de presse-étoupe sera en amiante graphite.

Pour l’eau usée, les vannes papillons seront utilisées en place des robinets d’arrêt, avec corps en PVC, porte en bronze, axe en acier inox et garniture d’étanchéité en elastomère résistant aux eaux usées.
Les clapets de retenue seront du type à clapet articulé ou à clapet guide ou clapet bille en caoutchouc suivant les besoins, pour montage sur tuyauterie horizontale ou sur tuyauterie verticale.
Pour les diamètres inférieurs à 65 mm, les clapets seront tout en bronze, à manchons taraudés. Pour les diamètres égales ou supérieurs à 65 mm, les clapets seront en PVC, le battant et son axe en acier inoxydable.

IV.5) TESTS
IV.5.A) Tests des tuyauteries en surface
Avant d'effectuer tout essai, L'Entrepreneur sera tenu de nettoyer, complètement, toute l'installation. Les tronçons de canalisation à tester ne dépasseront pas 100 mètres. 

Un essai hydraulique sera effectué à une pression équivalente à 1,5 fois la pression maximale de service pour vérifier la résistance mécanique des robinets, l'étanchéité des tuyauteries, de ses accessoires et les joints.
La pression d'épreuve sera maintenue pendant une durée de 24 heures. Si 1'installation présente des fuites, elle devra être réexaminée, tout robinet ou tout accessoire, qui apparaît défectueux, sera remplacé.

Aprés réparation des défauts, le même essai sera de nouveau effectué et, ceci autant de fois qu'il s'avère nécessaire, jusqu'à obtenir des résultats concluants prouvant que l'installation est en parfait état de fonctionnement.

IV.4.B) Tests des tuyauteries souterraines
Une fois les conduites posées et avant de terminer le remblayage, L’Entrepreneur procèdera au test hydraulique. Une première couche de sable fin sera mise en place sauf au niveau des joints qui resteront visibles pour les besoins de l’inspection. Les tronçons de canalisation à tester ne dépasseront pas 100 mètres. 

Dans le cas des installations gravitaires, toutes les ouvertures dans la canalisation à tester seront bouchées avec des tampons spéciaux sauf celle qui se trouve au niveau le plus haut qui servira à remplir la canalisation de façon à avoir une pression de 3 mètres d’eau à son point le plus haut. L'essai d'étanchéité des tuyaux d'évacuation peut aussi avoir lieu avec une cartouche fumigène produisant un volume de fumée supérieur au volume des canalisations à tester.
Dans le cas des installations forcées, la méthode des tests est identique à celle de la section précédente.

Le Maître d'Œuvre aura la prérogative de demander un nouveau test des tronçons déjà testés s’il pense que les canalisations ont étés endommagées suite aux méthodes de remblayage utilisées par L’Entrepreneur. Ce dernier devra procéder à ces tests sans aucune compensation supplémentaire quelque soit le résultat. 
L’eau utilisée pour les tests sera claire et non polluée. L’Entrepreneur devra prévoir un drainage adéquat pour disposer de l’eau utilisée durant les tests.   
Une fois les tests finis, L’Entrepreneur veillera à terminer le remblayage dans les plus bref délais. Celui-ci doit commencer au plus tard 24 heure après les tests.
Le Maître d'Œuvre doit être avisé au moins 24 heure avant le début de chaque test.
IV.5) Stockage 

Les canalisations, leurs accessoires et pièces de raccord seront stockées sur parc de L'Entrepreneur jusqu'à leur sortie pour les travaux de pose.

Le terrain envisagé pour le stockage des fournitures sera soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre, il ne comportera pas de pente sensible pour permettre un stockage correct des fournitures. L'Entrepreneur tiendra à jour un inventaire du magasin.

Les piles de tuyaux en PVC ne dépasseront pas un mètre de hauteur et seront fondées sur des madriers épais en bois de manière à isoler les tuyaux du sol et de leur permettre un repos sur toute la longueur. 
Les tuyaux en PVC doivent obligatoirement être stockés sous abri ou couverts de bâches pour les protéger contre les actions du soleil.

L'Entrepreneur restera responsable des fournitures jusqu'à leur réception définitive et remplacera à ses frais tout matériel perdu ou cassé qu'elle qu'en soit la raison. Il aura aussi à sa charge le transport dans un magasin du Maître d'Œuvre du matériel restant éventuellement à la fin des travaux.

Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux devront être évacués du site par L'Entrepreneur à ses frais. Il assurera sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier des matériaux et matériels pour la bonne réalisation du marché.

Les fournitures devront satisfaire aux essais prévus dans les normes et recommandations définies au présent C.C.T

Le Maître d'Œuvre aura le droit de demander à tout moment des essais supplémentaires des matériaux et du matériel avant leur réception quand leur qualité lui paraît douteuse et ceci aux frais de l'Entrepreneur.

V) POMPES DE RELEVAGE EAUX USÉES
V.1) CONSTRUCTION
Les pompes seront du type submersible avec axe vertical et arbre commun pompe-moteur. Les matériaux de construction seront comme suit
- Corps: Fonte EN GJL 200

- Roue : Fonte GGG50

- Arbre: Acier Inox AISI 420

- Carcasse moteur: Fonte EN GJL 200
- Joint d’étanchéité moteur : NBR

- Garniture mécanique : SiC – SiC

La pompe aura une roue bicanale capable de faire passer des solides de diamètre maximum 80 mm. Elle sera équipée avec ce qui suit : joint de refoulement intégré au corps de la pompe, roulements de guidage de l’arbre largement dimensionnés, pieds support de fonderie intégrés au corps de pompe, poignée ou anneau de levage, bouchon de chambre à huile facilement accessible, double garniture mécanique avec chambre intercalaire, protection thermique du moteur intégrée, indicateur de perte d’huile ou d’entrée de l’eau dans la chambre intercalaire. La classe d’isolation du moteur sera H avec un indice de protection IP 68.

La pompe sera livrée avec rails en acier galvanisé ou inox, chaîne de levage en acier galvanisé er relais de protection détecteur d’humidté et haute température du moteur.

V.2) PERFORMANCES

PS1 : 20 m³/hr @ 29 m , 2900 RPM 5 KW, 380V/3Ø/50Hz.
PS2:  40 m³/hr @ 23 m , 2900 RPM 5 KW, 380V/3Ø/50Hz.

PS3:  30 m³/hr @ 26 m , 2900 RPM 5 KW, 380V/3Ø/50Hz
L’entrepreneur fera de sorte que le modèle de pompe choisi soit le même pour les trois stations de pompage.
V.3) PIÈCES DE RECHANGE:

En guise de pièces de rechange, L’entrepreneur livrera ce qui suit:

- Deux pompes complètes de chaque modèle installé

- Deux jeux de bagues de chaque modèle installé.

- Une roue de chaque mod`ele installé.

En plus L’entrepreneur aura a soumettre la garantie du fournisseur que ce dernier garde en stock les pièces de rechange nécessaires pour une réparation rapide dans les cas où le moteur brûle.    

VI) INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

VI.1) GENERALITÉS
Ces prescriptions concernent les cables, appareillages électriques et accessoires nécessaires à la réalisation des installations BT.
L'Entrepreneur devra exécuter les travaux suivant les Règles de l'Art. II devra notamment se conformer strictement aux documents techniques ainsi qu'aux normes en vigueur. Il est tenu d'effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet prenant en compte les prescriptions ci-dessous.

L'Entrepreneur aura l'obligation d'imposer à ses fournisseurs un matériel spécialement traité pour tenir durablement aux conditions particulièrement rigoureuses du site comme la tropicalisation des bobinages et des cables ou le traitement en surface des équipements.
Les installations électriques dans les locaux techniques seront de degré de protection IP54, en plus, celles dans la cuve de la station de pompage seront résistantes à une atmosphère corrosive. Tous les conducteurs et cables électriques dans les locaux techniques passeront sous gaîne. 
Les installations électriques exposées aux éléments, tels conduits, boîtes de raccordement, flexibles, etc,,, seront résistantes aux rayons UV et de degré de protection IP 54.

Tous les équipements avec moteurs électriques seront équippés de boîtiers de commande avec boutons poussoir « Marche – Arrêt » 

Les équipements et le matériel fournis pour ce projet devront être fabriqués conformément aux recommendations de la Commission Electro-Technique (C.E.I.) et avec la dernière édition des Normes Européennes..

Une sélectivité doit être assurée entre la protection des sources et celle des départs afin de maintenir la continuité de fourniture d'énergie, seul doit se déclencher l'appareil situé immédiatement en amont d'un éventuel défaut. 
Les installations seront exécutées de façon à ce que l'accès en soit facile pour les opérations de commande, d'entretien et de réparation. 

Chaque circuit doit comporter à son origine un appareil de protection contre les sur​intensités.

Le voltage pour les installations électriques incluses dans ce marché sera de 220/380V,50Hz. Tout le matériel sera prévu pour fonctionner en service continu.

VI.2) PLANS & SCHÉMAS
Sur les plans d'exécution de L'Entrepreneur, seront portés avec le maximum de précision, le passage des cables et canalisations électriques, l'emplacement des moteurs et autre équipements électriques, le tableau de commande, les prises de courant et l'éclairage extérieur et intérieur. Ces connexions ne sont pas montrés sur les plans faisant partie des documents d’appels d’offres.
Les plans d’exécution seront soumis, préalablement à tout commencement de travaux à l'agrément du Maître d'Œuvre.

Sur les schémas d'installation, seront précisés par L’Entrepreneur
- La nature, les calibres, le réglage et le nombre de déclencheurs des appareils de protection,

- Le nombre, la longueur et la section des conducteurs,

- La puissance ou l'intensité prévue pour chaque circuit. 
- La composition détaillée de l’armoire de commande

VI.3) TABLEAU DE COMMANDE
IV.3.A) Matériel
Le tableau sera exécuté en tôle d'acier électrozinguée de 2mm d'épaisseur au minimum, traitée avec de la peinture émaillée cuite au four. Il assurera un degré de protection IP54.

Le tableau sera dimensionné de façon à assurer un espace largement suffisant pour arranger la filerie et faire les connexions à l'intérieur, avec un espace libre réservé pour toute extension future.
Les commandes et les voyants seront facilement accessibles et visibles. La porte se fermera à clé avec verouillage mécanique sur le disjoncteur principal.
Les entrées des cables se fera avec des presses-étoupes solidement fixées au bas de l’armoire. 

Les fixations d'appareillage devront être en rapport avec le poids de l'appareillage et les efforts dynamiques engendrés par forces électromagnétiques des courants électriques, particulièrement aux courts-circuits. 
En particulier, les disjoncteurs, les contacteurs et autres relais seront du type à montage sur rail ​DIN (omega).

Sauf indications contraires, les contacteurs seront du type tri-polaire opérés électriquement et maintenus mécaniquement, prévus pour des charges inductives. Ils seront equipés de tous les blocs de contact auxiliaires et de verrouillages électriques et mécaniques nécessaires pour les operations de contrôle et d'inversion.

Tous les accessoires tels voyants, boutons, selecteurs, seront du même fabricant et capables d’être montés sur cloison.
Les instruments de mesure du voltage, courant et fréquence seront prévus. Ils seront de dimension minimum 100 mm du type encastré, carré ou rectangulaire. Leur indice de classe est 1,5. L'échelle sera en arc de cercle, avec une ouverture de préférence égale à 90 degrés. Le sens de la déviation est de la gauche vers la droite pour les voltmètres et ampèremètres. 

Tous les appareils de mesures seront de la même marque, du même type et auront la même présentation (forme, dimensions, collerette, etc...) il en sera de même pour les accessoires.
Le tableau comportera une barrette pour la connexion des conducteurs neutre et terre.

Les circuits de contrôle seront numérotés. Une copie des schémas de contrôle et de puissance seront pourvus à l'intérieur d'une poche fixée sur la face intérieure de la porte du tableau..
Des étiquettes en plastique gravées bi-couleur (noir sur blanc) seront fixées sur les portes de chaque tableau pour identifier les différents éléments installés (voyants, sélécteurs, boutons poussoirs, instruments de mesure).

En tout état de cause, le tableau devra être fabriqué et installé conformément aux normes. En règle générale, on utilisera une armoire préfabriquées d’origine européenne. En cas d'impossibilité, L'Entrepreneur devra avoir l'accord du Maître d'Œuvre pour fabriquer ou faire fabriquer ce tableau.

VI.3.B) Protections

Le tableau sera équippé des protections suivantes
1) Protection contre les surintensités et les courts-circuits. 
Les disjoncteurs seront en matière moulée du type magnétothermique, à encombrement reduit et à HPC.
Chaque phase du disjoncteur sera équipée d'un déclencheur thermique à temps inverse et d'un déclencheur magnétique instantané, déclenchant simultanément toutes les phases pour les disjoncteurs polyphasés.

Le calibre des relais thermiques des disjoncteurs est déterminé par l'intensité du courant passant dans le circuit protégé.
Les disjoncteurs seront en principe tripolaires si le neutre n’est pas distribué ou si le régime du neutre est du type mise au neutre. La fermeture et l'ouverture des disjoncteurs seront indépendantes de la vitesse de manoeuvre de l'opérateur. 
2) Protection du personnel contre les courants de masse. Elle sera assurée par un relais de détection des courants de masse ou par disjoncteur différentiel..
3) Protection contre les variations de tension. Elle sera assurée par un relais ajustable avec mini et. maxi de tension, asymétrie, inversion de phase. Une temporisation réglage sera prévue en cas de déclenchement et / ou de rétablissement d'une tension d'alimentation correcte.

VI.3.C) Inverseur
Un inverseur automatique sera pourvu pour alimenter la station en électricité à partir du générateur en cas de coupure du courant. 
L’ensemble de l’inverseur consistera de ce qui suit:

1) Deux contacteurs inverseurs tétrapolaires de puissance adéquate en catégorie AC3, 380 V avec tous les contacts auxiliaires nécessaires au verrouillage et à la programmation, y compris un verrouillage mécanique entre contacteurs. Des disjoncteurs seront pourvus en amont des contacteurs. 

Alternativement l’inverseur consistera de deux disjoncteurs motorisés de calibre adéquat.

2) Un voltmètre avec commutateur à 7 positions côté groupe, un voltmètre avec commutateur à 7 positions côté réseau, trois ampèremètres sur départ.
3) Une signalisation lumineuse pour fournir les renseignements suivants sur le fonctionnement du groupe: secteur existant groupe en service

4) les reliages auxiliaires nécessaires aux verrouillages et à la commande (démarrage et arrêt) du groupe électrogène.
5) Relais de protection
VI.4) CABLES ET CONDUCTEURS 
VI.4.A) Matériel

Les cables BT d'alimentation force, éclairage, de signalisation et de télécommande seront du type XLPE armé dans les parcours enterrés et du type XLPE (éventuellement NYY) dans les autres cas.

Les passages en encastré se font avec du cable type H 07 VV-K. II pourra être fait usage de fil NYA encastré, pour les circuits d'éclairage, de prises de courant et de commande.

La tension d'isolement sera de 0.6/1 KV. Les conducteurs seront en cuivre à brins multiples.

La section des conducteurs actifs sera déterminée en fonction des intensités admissibles:
- De chutes de tension,

- De leur protection amont.

Notamment, il y aura lieu de tenir compte des tableaux et abaques du fabriquant pour les intensités admissibles compatibles avec l'échauffement des cables.
II sera admis, entre l'origine du branchement et les circuits terminaux. une chute de tension relative de 3% pour les circuits éclairage et 5% pour la force motrice.

Pour les lignes principales, la section du conducteur neutre pourra être réduite dans la mesure ou l’on pourra calibrer l'appareil de protection omnipolaire à l'intensité maxima admissible par ce conducteur.

La section minimale des conducteurs sera de 6 mm2 pour la force (moteur, prise de courant...), 2,5 mm2 pour l'éclairage et 1,5 mm2 pour les circuits de commande. La section des conducteurs de terre sera déterminée conformément aux chapitres 4 et 5 de la norme UTE C 15.100.

Les sections des conducteurs devront être normalisées dans le système métrique. Des conducteurs dont la section effective est inférieure à celle spécifiée ne seront point acceptés.

VI.4.B) Identification

L'identification des circuits principaux est réalisée aux couleurs conventionnelles comme suit: 
Rouge: Phase 1, Noir: Phase 2, Jaune: Phase 3, Bleu: Neutre, Vert ou vert/jaune: Terre.
Toute autre méthode d'identification autorisée par les règles pourrait être approuvée par

Le Maître d’Œuvre.
VI.4.C) Mise en œuvre

IV.4.C.1) Installation en surface

L'entreposage, le déroulement, la pose et le raccordement des cables électriques aux équipements se feront conformément aux règles de l'art, par un personel specialisé.
Les jonctions sur les cables sont interdites, ils seront en une seule pièce. Entre deux connexions, aucune épissure ni soudure n’est admise sur un cable, qu'il appartienne à des circuits principaux, auxiliaires ou de protection. Toutes les extrémités de conducteurs seront munies de cosses serties à la pince.

Les cables électriques seront installés sur les chemins de cables, fixés apparents sur des colliers ou des rails, ou tirés dans des conduits de diamètre adéquat. Pour leur passage horizontal en apparent, des fixations (colliers ou attaches) seront reparties sur toute la longueur des cables, sachant qu'une distance minima (environ 50 cm) entre colliers sera respectée.

À la traversée des murs, les cables passeront chacun dans un fourreau en acier galvanisé de diamètre minimal égal à deux fois le diamètre du cable. Ce fourreau sera scellé aux ouvrages et muni aux extrémités de manchons isolants droits ou courbes.

En aucun cas les cables ne seront enterrés directement dans le béton ou dans la chappe sous le carrelage.

Un minimum de 15cm de fil libre sera laissé à chaque boîte de sortie, ou boîte de jonction pour faire les raccordements, à moins que le fil traverse la boîte sans connexion ou raccordement.

Les connexions des fils et cables doivent être accessibles en permanence, et doivent être faites uniquement dans les boîtes de connexion ou le tableau de commande.
Des lubrifiants pourront être utilisés pour le tirage des fils et des cables dans le cas ou, sans ces lubrifiants, l'isolation risque d'être endommagée par le tirage.

VI.4.C.2 Installation sous-terraine
Les cables sous-terrains seront installés sous gaîne. Les cables directement enterrés ne sont pas en principe permis sauf instructions contraires du Maître d’Œuvre. 

Une fois les cables tirés, il faut s’assurer de la bonne exécution ou de la bonne conservation des dispositifs d'étanchéité terminaux.

Un grillage avertisseur plastique rouge à haute résistance (plyade HR) de largeur 0,40 m, fils de 10 mm et mailles de 41 mm sera installé dans le remblais de façon que la largeur de grillage soit au moins égale à la largeur d'emprise des gaînes.
Un cable BT sous gaîne sera au moins à une distance de 20 cm de tout autre cable ou canalisation du service publique.

Aux sorties de gaînes, le cable sera placé et calé à la partie supérieure et les orifices seront obturés au mastic silicone.

Les gaînes placées en attente seront obturées au plâtre dès leur pose. 

VI.5 CONDUITS, ACCESSOIRES ET CHEMINS DE CABLES
Sauf indications contraires, tous les circuits d'éclairage, de force et de contrôle seront placés à l'intérieur de conduits dont le diamètre nominal intérieur sera au moins égal à 16mm, sauf stipulations contraires spécifiques.

Le type de conduit à utiliser sera choisi en fonction des conditions d'installation en conformité avec les instructions du présent CCT et les instructions du Maitre D’Œuvre
Sauf indication contraire, les conduits encastrés dans les planchers en béton et dans les parois, et installés sous carrelages seront du type flexible fabriqués en polyethylene ICD ou polypropylene ICT conforme avec le NFC 68 105. Les conduits en montage apparent seront du type non-inflammable fabriqués en PVC, rigide IRO conforme avec le NFC 68 107 et flexible en PVC tulipe ICO conforme avec le NFC 68 106.

VI.5.A) Mise en œuvre des conduits
a-Les conduits devront être installés au moins à 3 cm de tout autre tuyau ou conduit non électrique.

b-Le tracé des conduits entre boîtes de sortie, ou boîtes de sortie et appareils ne devra pas comporter plus de 4 angles droits ou leur équivalent (360° au total).
c-Des boîtes de dérivation ou de tirage seront installées, si la longueur du conduit est supérieure à 15 m ou si les coudes de 900 sont supérieurs à deux (2). Les boîtes devront avoir des dimensions suffisantes pour le tirage et le raccordement des cables, comme recommandé par les normes.

d-Le rayon de courbure des conduits devra être suffisant pour permettre le tirage des fils et cables qui doivent y êre installés. Aux changements de direction des conduits rigides, il sera utilisé des coudes standards à grand rayon de courbure.
e-Les conduits, une fois installés, seront bouchés de façon appropriée jusqu'à ce que l'on y tire la filerie.

f-Au cas ou deux conduits se croisent, le conduit inférieur devra être enfoncé dans la dalle, dans une saignée faite à l'endroit du croisement de façon à éviter de dépasser l'épaisseur de la chape.

g-Les conduits encastrés, une fois en place, devront être calés en position à l'aide de mortier de ciment enrobant le conduit. Les entailles et saignées, pratiquées dans la maçonnerie seront recouvertes de ciment sans chaux.

h-Les conduits en montage apparent seront soigneusement installés parallèlement ou perpendiculairement aux arêtes des murs. Les tracés obliques ne sont pas permis. Les conduits flexibles.tulipés en PVC seront utilisés en apparent pour des junctions courtes en pont entre boîtes. Tous les accessoires utilisés avec les conduits ou tubes doivent être de même matériel que ces conduits ou tubes.

i-Les conduits en montage apparent devront être fixés aux parois à l'aide de pattes, colliers ou étriers de type approuvé, vissés sur des chevilles placées dans la paroi, de façon à supporter solidement le conduit.

j- Les conduits dans une atmosphère corrosive telle la chambre de chlore doivent être tous apparents. 
k-Tous les conduits devront être posés de façon à éviter 1'entrée ou l'accumulation de l'eau.
l- Les connexions aux moteurs se fera avec des éléments flexibles pour éviter la transmission des vibrations.
m- La pose et la fixation des conduits et des accessoires seront realisées suivant les meilleures règles de l'art.

n-La fixation des boîtes au mur devra être horizontale et devra avancer par rapport au mur de telle sorte que l'enduit viendra raser la boîte. Cette fixation devra être effectuée par du mortier de ciment.

o- Dans toute l'installation, il est interdit d'utiliser la chaux comme moyen de fixation.

Le nombre maximal de conducteurs dans les conduits sera comme suit
TABLE VI
	Section nominale
	Nombre maximal de conducteurs dans conduit

	
	16mm
	21 mm
	23mm
	29mm
	36mm

	2.5mm2
	5
	10
	12
	18
	-

	4.0 mm2
	4
	6
	8
	13
	-

	6.0 mm2
	3
	4
	6
	10
	16

	10 mm2
	2
	3
	4
	6
	10

	16 mm2
	1
	2
	3
	4
	6

	25 mm2
	-
	1
	2
	3
	4


VI.5.B) Chemins de cables

Les chemins de cables devront être fabriqués en tôle d'acier d'épaisseur minimum 1.5mm galvanisée à chaud. Ils devront être fixés à la structure du bâtiment au moyen de tiges en acier filetés distants au maximum de 1,5 mètres.

Un espace minimum de 15cm au-dessous des chemins de cables devra être prévu.

Les chemins de cables ne devront présenter aucun angle aigu ou projection pouvant endommager les cables.

VI.6) INTERRUPTEURS, PRISES DE COURANT ET LUMINAIRES
En l'absence d'indication contraire les interrupteurs et les prises de courant seront installés à 120cm et 40cm du niveau fini du plancher, respectivement. 

Les interrupteurs seront fixés dans leur boîte par des vis de serrage. La suspension par griffes sera catégoriquement rejetée.

Les raccordements des interrupteurs doivent être tels qu'en position fermée (enclenchée), les organes de manœuvre du type basculant et tous les interrupteurs occupent la même position.

Le conducteur de phase sera connecté directement à l'interrupteur et le conducteur neutre sera connecté à la lampe.

Les interrupteurs des circuits d'éclairage devront être à rupture et à fermeture rapides, avec contacts en alliage d'argent, type basculant, silencieux, 10A-250V C.A. Ils devront être unipolaires, va-et-vient ou permutateurs.
Les interrupteurs seront installés avec leur levier de commande en position verticale et de telle façon que l'interrupteur soit dans la position allumée avec le levier de commande vers le haut.

Les prises de courant seront du type industriel, bipolaires pour courant alternatif d'intensité nominale égale à 20 A et de tension nominale égale à 250 Volts. Le degré de protection sera en  conformité avec l’endroit où les prises seront installées.
Leurs socles seront généralement ordinaires. Pour ceux à poser "en saillie", la base sera coiffée d'un couvercle alors que ceux à poser "en encastré" comportent une boîte d'encastrement et la base ne sera pas suspendue. 
La fixation du socle se fait en trois points judicieusement repartis. Les socles sont toujours equipes dune broche de terre.

Les alvéoles seront à serrage élastique et d'une conception telle que les contacts électriques soient parfaitement assurés.

Les raccordements des prises de courant ne doivent présenter aucune difficulté. Les parties défonçables, lorsqu'elles existent, sont à ouvrir à l'aide d'un instrument approprié, en respectant soigneusement le tracé et sans porter atteinte aux qualités requises pour le socle.

Les luminaires dans les locaux techniques seront du type apparent, équippés en incandescent, catégorie industrielle avec degré de protection approprié comme prescrit dans la clause VI.1 (Généralités) plus haut. Ils seront fixés directement au plafond de sorte à résister à une force de traction de 700 Newton. Ils ne seront supportés ni par leurs conduits ni par leurs fils électriques.  
L’éclairage extérieur sera composé de projecteurs 400 watts à vapeur de Sodium avec degré de protection IP 54.  
VI.7 GROUPE ÉLECTROGÈNE

Le groupe électrogène sera du type "Installation fixe en station" et sera constitué des parties suivantes:

1) Un chassis en acier doux supportant l'ensemble du groupe électrogène et comportera des amortisseurs élastiques soit entre le chassis et le groupe, soit entre le groupe + chassis et le massif de béton.
2) Une borne de mise à la terre, 
3) Le réservoir journalier construit dans l'ossature du groupe électrogène. 
4) Le Moteur Diesel à 4 temps, culasses individuelles, à injection mécanique. La marque sera à préciser par le fournisseur
La vitesse d'utilisation max. 1500 tr/mn avec mode de graissage sous pression. Le régulateur de vitesse sera du type mécanique.

La puissance du moteur sera telle que le groupe électrogène devra développer en service continu, une puissance de 8 Kva.

De même, le moteur devra être capable pendant une heure, toutes les six heures, de développer une puissance de 10% supérieure à sa puissance en continu sans échauffement anormal.

Le refroidissement du moteur sera assuré par radiateur-ventilateur. Le radiateur-ventilateur sera directement entrainé par le moteur Diesel et monté sur le même chassis que le groupe électrogène.

Le groupe électrogène sera démarré par une batteries au plomb maintenue constamment en état de charge par un chargeur statique alimenté par le réseau et placé dans l'armoire de commande du groupe. Ce chargeur sera automatiquement déconnecté lors du démarrage du groupe et lorsque le groupe est en service.

Un alternateur de charge, directement entraîné par le moteur, sera également fourni et monté sur le moteur pour assurer la charge des batteries pendant le fonctionnement du groupe.

La lubrification du moteur s'effectuera par circulation d'huile sous pression..Le circuit comportera un filtre aisément interchangeable.

La consommation normale de combustible sera de l'ordre de 160 g à 180 g de combustible par cheval et par heure.

L’air de combustion sera pris à partir d’une prise d’air gaînée dans le mur du local technique. Des filtres efficaces seront prévus sur le moteur.

L’Echappement du moteur sera installé en dehors du local technique comme spécifié sur les plans. Il sera équipé d’un clapet gravitaire.
L'arrêt du générateur se fera par Electro frein coupant l'admission au combustible par action directe sur la tringlere d'admission.
5) Le Tableau de commande sera installé sur le chassis du groupe électrogène et aisément accessible.

Il comprendra, en plus des appareillages du contrôle électrique, ce qui suit:
- un manomètre d'huile,

- un thermomètre de température d'eau

- un compteur totalisateur d'heures de fonctionnement, 
- les commutateurs de contrôle et de commande,
- les lampes témoins de défauts.

Le contrôle du groupe sera conçu de façon à assurer

- Le démarrage à distance par fermeture d'un contact sec,

- L'arrêt à distance par ouverture du même contact sec, 
- Le démarrage et l'arrêt local par commutateur, 
- L’arrêt du groupe électrogène par les défauts suivants: échauffement anormal d'eau de refroidissement, échauffement anormal d'huile de lubrification, manque de pression d'huile, survitesse, défaut de démarrage.

Le démarrage sera contrôlé par la tension de l'alternateur de charge en plus d’une temporisation. Le circuit de démarrage devra assurer 3 démarrages consécutifs avant signalisation de défaut de démarrage.

L’appareillage électrique du tableau de commande consistera au minimum de: 
- Disjoncteur de protection à déclenchement magnéto-thermique tripolaire.

- Ensemble des relais de protection

- Un voltmètre avec commutateur,

- 3 ampèremètres (ou un ampèremètre avec commutateur),
- un fréquencemètre,

- un rhéostat de contrôle de tension,

- Voyants (charges, défauts, etc...) et autres accessoires nécessaires inclus les reliages nécessaires au démarrage et l'arrêt.
- Un commutateur de selection de marche "Local  - A Distance".

6) L'accouplement du Diesel et de I'Alternateur sera directement fait par un accouplement élastique.

7) L'Alternateur sera du type "protégé" à deux paliers, c-a-d que les parties sous tension ou en mouvement soient rendues difficilement accessibles.

Les ouvertures de ventilation seront obturées par des orifices a claire​voies s'opposant aux contacts involontaires ou à la pénétration de corps solides. L'Alternateur sera refroidi à l’air. Le degré de protection sera IP23.
La puissance nominale minimum sera de 8 Kva, type de l’excitation statique, sans balais, cage d'amortissement pour fonctionnement régime déséquilibré, courant triphasé 4 fils (neutre sorti), tension entre phases 380V entre phase et neutre 220V, neutre isolé, fréquence 50 Hz, vitesse 1500 tr/mn maximum,

L’isolement du bobinage sera prévu pour une ambiance de 40°C et de 60° d'humidité.
La chute de tension maximum sur application brusque de la totalité de la charge à partir de 0 sera inférieure à 2 % avec un temps de rétablissement de la tension nominale inférieur à 2 secondes,

La variation de tension résiduelle admissible entre marche à vide et pleine charge sera ± 2.5 %. La régulation de tension. électronique, automatique sera sur une plage de réglage de 5 % de la charge nulle à la charge maximale.

8) Un réservoir sera fourni et installé à proximité de la salle du groupe électrogène. Cette installation se fera conformément aux normes en vigueurs. La capacité de la citerne sera de 1800 litres ou sur la base dune autonomie d'un mois environ.
Le socle du réservoir sera à une hauteur minimum de 0.5 mètre du sol pour permettre un remplissage manuel par gravité ou pompe mécanique du réservoir journalier.  
Toute la tuyauterie et accessoires seront en acier noir. 

Un extincteur (CO2) de 5 Kg sera fourni et placé dans le local technique.  
VI.8) MISE A LA TERRE
L'Entrepreneur doit assurer la réalisation du circuit de terre de chaque station de pompage et les raccordements à ce circuit de terre de toutes les masses métalliques dans la station et dans le local technique.
Toutefois, L'Entrepreneur doit assurer toutes les protections complémentaires permettant de protéger de la corrosion les structures métalliques (protection cathodique, etc...)

La mise à la terre sera constituée par une boucle réalisée avec un cable de 70 mm² disposé en fond de fouille ceinturant la station et connécté à deux piquets de terre enfoncés directement dans le sol.  

Un conducteur de terre devra être installé avec tous les circuits terminaux. Ce conducteur, avec une isolation verte ou jaune-verte, devra raccorder le bornier de terre du tableau de commande aux cosses de terre des divers appareils et équipements.

La résistance du circuit de terre n'excèdera pas les valeurs prescrites par les normes et en aucune façon 10 ohms.

La mise à la terre des masses consistera en la connexion de toutes les parties métalliques ne servant pas au passage du courant et se trouvant sur le projet inclues les portes et fenêtres, les cuves de fuel, les structures métalliques, les parties de la station d’épuration fabriquées en métal, l’enceinte de la station et le ferraillage.

Toutes les installations électriques seront mises à la terre, y compris conduits métalliques, chemins de cables, luminaires, appareillage électrique, etc… 

La mise à la terre d'une pièce d'équipement à l'autre ne sera pas permise.
VI.9) ESSAIS - MISE EN SERVICE - RECEPTION
Dès que les travaux de montage et de raccordement sont terminés, il est procédé, contradictoirement entre le Maître d'Œuvre et L'Entrepreneur au contrôle de l'achèvement effectif de l'installation.

Un procès verbal de fin d'installation (désigné ci-après par P.V.) peut être éxigé par le Maître d'Œuvre.

En fait, pour simplier l'établissement du procès verbal et pour faciliter le déroulement des essais, il pourra être fait pour une ou plusieurs tranches, un procès verbal de fin d'installation partiel. Le P.V. de l'ensemble du marché sera la somme des différents P.V. d'installation partiels.

Le P.V. éventuel constatera, aux réserves près, l'achèvement du montage des matériels qui sont du ressort de L'Entrepreneur, ce qui suppose que les vérifications et essais suivants auront été réalisés au préalables par L'Entrepreneur.

- Contrôle fil à fil des liaisons,

- Mesure des chutes de tension et des intensités dans les cables,

- Vérification des mises à la terre et mesure de l'isolement des circuits,

- Serrage des bornes, vérifications des résistances de contacts et des repérages

- Mesure de la résistance des prises de terre (2 mesures par prise, effectuées à 3 mois d'intervalle),

- Réglage des appareils, protection, temporisation, etc. mesure des niveaux d'éclairement au plan de travail,

- Vérification de la conformité des installations aux prescriptions du Maître d'Œuvre et aux documents d'exécution de L'Entrepreneur.
- Essais de verrouillages, de mise sous tension, 
- Mesures et contrôle de l'équilibrage des phases,

- Essais à blanc des installations électriques,

- Mise en charge des équipements principaux.
- Réglage des appareils, protection, temporisation, valeurs consigne, etc.

Au P.V. seront en général annexées des réserves (appareils manquants, réglages à
faire, modification importante intervenant tardivement, peinture...) que L’Entrepreneur doit compléter durant un laps de temps fixé par le Maître d'Œuvre.

VII) STATION D’ÉPURATION COMPACTE
V.I1) Implentation et cotes de la station

Il est à la charge de L’Entrepreneur de déterminer l’emplacement exact de la station, ses cotes et ses dimensions suivant le processus d’épuration qu’il compte utiliser pour arriver aux résultats fixées dans la clause (VII.6) « Qualité de l’effluent à la sortie ».    

VII.2) Processus d’épuration  
L’Entrepreneur aura le choix entre deux processus:

1) Boue activée avec aération extensive.

2) Lit de contact bactérien aérobique
Les processus qui utilisent des produits naturels ou artificiels comme catalyseurs / inhibiteurs des réactions biochimiques ne sont pas acceptables.
Trois données de base doivent  sous-tendre le système proposé:

1) La station d’épuration doit être de conception aussi simple que possible pour que des opérateurs de compétences techniques relativement moyennes puissent convenablement assurer son bon fonctionnement.

2) Le coût d’exploitation doit être aussi bas que possible. (Électricité, eau domestique, consumables, etc….   
3) L’impact de la station sur l’environnement doit être minimal Son fonctionnement ne doit poser aucun risque ou nuisance aux habitants de la région et aux opérateurs.    

Les différentes phases du processus de traitement (décantation, aération, clarification, contacteurs biologiques, etc…) peuvent avoir lieu dans des unités modulaires en acier ou autre matériau adéquat capable de supporter les conditions climatiques du site. 

L’Entrepreneur garantira que les émanations d’odeurs à partir de la station seront nulles par rapport aux ocupants cde l’école de Ain w’Zain. 
VII.3) Étendue des prestations et des responsabilités de L’Entrepreneur 
L’Entrepreneur doit présenter à l’agrément du Maître d'Œuvre tous les plans de conception avec notes de calcul pour les travaux de génie civil (topographie, terrassements, gros-œuvre, etc….), génie mécanique, génie électrique et le processus de traitement ayants rapport à la station d’épuration.

Une fois ces plans et calculs approuvés, L’Entrepreneur pourra soumettre les plans d’exécution  pour approbation et passer le cas échéant à la phase de construction. 
L’Entrepreneur sera seul responsable des performances de la station et dans le cas ou celle-ci, après une période d’essais et de mise en conditionnement fixée à 12 semaines à partir de la date de mise en route, ne donne pas la qualité de l’effluent indiquée dans la clause (VII.6) « Qualité de l’effluent à la sortie », Le Maître d'Œuvre aura plein droit d’appliquer les pénalités stipulées dans le contrat du présent marché. 

À partir de la date de mise en route de la station, L’Entrepreneur prendra en charge son opération et entretien sur une période de un an. Il devra assurer la formation des opérateurs locaux ainsi que les tests des eaux usées et de l’effluent suivant le calendrier fixé dans la clause (VII.12) « Tests ». 
VII.4) Données météorologiques 
Altitude du site: ~ 1000 m.

Temperature minimum moyenne: 4 ºC  (mois de Janvier)
Temperature maximum moyenne : 28ºC (mois d’Aout)
Nombre moyen de jours de gel par an : 9 jours

Nombre moyen de jours T > 30ºC: 12 jours  
Ces données sont à titre indicatif seulement et ne doivent être utilisées pour quelconque but qu’après vérification de la part de L’Entrepreneur.  
VII.5) Données à l’entrée de la station

Débits

Population  maximum                                         20 EH  

Population minimum (été)                                     0 EH 
Consommation diurne par habitant                     150 litres / jour.  

.
La station devra rester opérationnelle dans les cas de débits supérieurs à 25% du débit de pointe horaire.   
Charges de pollution

	PARAMETRE DE POLLUTION
	VALEUR

	Concentration moyenne diurne g DBO5 / habitant / jour
	55

	Concentration moyenne diurne g TSS / habitant / jour
	70

	Concentration moyenne Kg DBO5 / m³ eau usée
	0.37

	Concentration moyenne Kg TSS / m³ eau usée
	0.47

	Charge moyenne journalière Kg DBO5 / jour
	28

	Charge moyenne journalière Kg TSS / jour  
	35

	Coefficient de pointe DBO5 & TSS  
	1.5

	Charge de pointe Kg DBO5 / hr
	1.8

	Charge  de pointe Kg TSS / hr
	2.2


NB :Ces données sont à titre indicatif seulement et ne doivent être utilisées pour les calculs qu’après vérification de la part de L’Entrepreneur.  
VII.6) Qualité de l’effluent à la sortie

L’effluent sera déversé dans la fosse septique de l’école. Les contraintes que présentent cette situation vont déterminer sa qualité comme suit :
DBO5                      < 25 mg / litre

TSS                         < 30 mg / litre

PH                                6 - 9

Cl2                              2 ppm < Cl2 < 3 ppm 

Toutes ces valeurs sont des moyennes mensuelles sachant que les Tests se feront quatre fois par an.
Il sera permis un test sur trois consécutifs avec des valeurs dépassant les limites supérieures des valeurs du DBO5 et TSS, Ce dépassement sera au plus de 15%.   
Le fait que L’Entrepreneur accepte le présent marché implique automatiquement son acceptation des valeurs de pollution indiquées dans les clause VII.5 et VII.6 ci-haut comme partie intégrante de son étude et sera tenu responsable de garantir la qualité de l’effluent suivant les valeurs et conditions indiquées ci-haut et dans le cas contraire sera sujet aux pénalités indiquées dans le contrat du présent marché.

VII.7) Période de mise en route initiale
La période de mise en route initiale s’étalera sur un maximum de 12 semaines à compter de la date de réception préliminaire de la station par le Maitre d’Œuvre. Durant cette période, L’Entrepreneur veillera à la mise en condition de la station avec ce que cela comporte comme importation de boues d’autres stations, assurer le courant électrique et autres activités nécessaires pour que l’effluent soit à la qualité requise à la fin de cette période.

L’Entrepreneur ne pourra se prévaloir d’aucune excuse que ce soit au niveau de facteurs météorologiques, de transport, de coupure d’électricité ou autres pour justifier son incapacité à garantir la qualité de l’effluent fixée dans le présent marché.          
VII.8) Période d’entretien et d’opération

L’Entrepreneur aura à sa charge l’entretien et l’opération de la station sur une période de 12 mois à partir de la date de réception préliminaire de la station. En conséquence, la période de mise en route initiale mentionnée dans la clause précédente fait partie intégrante de la période d’entretien et d’opération.

L’Entrepreneur doit assurer le plus vite possible la présence de ses équipes d’entretien en cas d’urgence. 

VII.9) Période garantie

La période de garantie sera de 12 mois à partir de la date de réception préliminaire de la station. Elle coincidera donc avec la période d’entretien et d’opération. L’Entrepreneur sera responsable de remettre en bon état le matériel défectueux à sa propre charge ainsi qu’à réparer toute avarie aux gros œuvres tels les problèmes d’étanchéité, les fuites, etc….

L’Entrepreneur veillera à remettre au Maître d’Œuvre la station d’épuration en parfait état de marche lors de la réception finale à la fin de la période de garantie.       

VII.10) Formation des opérateurs
Durant la période d’entretien et d’opération, L’Entrepreneur aura à former une équipe de 2 opérateurs de la municipalité si cela s’avère nécessaire. 
VII.11) Tests et rapports
Durant la période d’entretien et d’opération L’Entrepreneur aura à conduire à ses propres frais les tests suivants:

1) Eaux usées à l’entrée de la station

- Interval:  4 fois par an
- Types de tests

a) DBO5                      

b) TSS                         

c) N (Kjeldahl)

d) PH               
2) Eaux traitées à la sortie du tuyau de l’effluent dans le ravin (à 100 mètre de la station)

- Interval: 4 fois par an
- Types de tests

a) DBO5                      

b) TSS                         

Les tests seront faits, à l’exclusion de tout autre laboratoire, à L’Université Américaine de Beyrouth.      
L’Entrepreneur présentera au Maître d’œuvre chaque trois mois un rapport complet sur la situation de la station, les problèmes rencontrés, les causes qui éventuellement ont pu mener à une qualité de l’effluent en-dessous des normes requises, les mesures de correction entreprises et  une évaluation du programme de formation si cela est applicable.   
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